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SERVICE DES ACCIDENTS MINIERS ET DU GRISOU 
' . 

LES ACCIDENTS SURVENUS 

··DANS LES CHARBONNAGES 
pendant l'année 1921 

Les Accidents survenus dans les puits 
et cheminées d'exploitation. 

-
INTRODUCTION 

., 

Le Service des Accidents miniers et du Grisou, pour- ·· 
suivant la tâche qu'i l a entreprise ( 1 ), commence, dans la 
présente livraison des Annales des Nlines, la publication 
de relations résumées des accidents graves survenus dans 
les charbonnages de .BelgiqtH~, pendant l'an1iée 1921. 

· Les accidents, dont les causes el ci1·conslances sont 
exposées ci-après, sont ceux qui se sont produits dans les 
puits, tourets ou descenderies servant d'accès aux travaux 
souterrains, puits intérieurs et cheminées d'exploitation . 

Ils ont été divisés en diverses catégories. 

Dans le tableau suivant sont indiqués le nombre d'acci-,. 
dents de chac1ue catégorie, ainsi que les nombres des 
victimes. 

(1) A. M. B. T ome XXIV, 3•ne Uv. , page 593. 
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Nombre de 
- ., 

DES ACCIDENTS .... ~ "' NATURE 
'°' c 

"' ·~ 
<Il "' . ., 

"' -0 2 ., ... 
"ü :D V 

" 

Attid<"'""'" ; l'oomfo• ) P" '"''" "'"• ' ""'"• A 6 5 l venus dans les de la etc . · · · · · 
puits, tourets ou translation par les échelles · · · B - - -

descenderies, , des ouvri ers 
c servan t d 'acr.ès ) par les fohrkunst.. · · ·- - -

aux travaux par éboulements, chutes de pierres ou 
0 4 3 1 souterrains de corps durs . . . . . _ . · 

1 dans d'autres circonstances E 11 15 2 

Attid'"" '""') l' 1 · 1 <;bl., . . F - - -- par emp 0 1 nus dans les d s 
(.j l 1 puits intérieurs e échelles . . -

et cheminées 
d 'exploitation dans d'autres circonstances H 12 12 -

Accidents survenus à la recette de la surface , par le fait de 
la circulatio n ou de la manœuvre des cages e t des cuffats. 1 - - -

- - - -
TOTAUX, 34 36 4 

Les résumés qui vont suivre ont été rédigés par MM. les 
Ingénieurs principaux C. Niederau et L. Lebens, attachés 
respectivement à 1a 1 ro et à la 2m0 Inspection Généralê 
des Mines et par M. G. Raven, Ingénieur en chef des 
Mines à Bruxelles. 

RÉSUMÉS 

SÉRIE A. 

No 1. - Couchant de Mons. - 2m0 an·ondissement. - Cha1·bon 
nage du Rieu-du-Cœw-. - Siége du No1·d , à Qua1·egnon . - P ui ts 
de retour d'air. - 01•ifice du puits. - 25 {év1'ier 1921, vers 
11 heu1·es. - Un tué. - P.-V. Ingénieu1· R. Roppe. 

Un ouvrier sortant précipitamment <le la cage, a été 
écrasé entre celle-ci et la recette. 

• 

• 

. 
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Résumé 

Pour remonter de l'accrochage de 815 mètres à la surface, un 
maréchal-ferran t avait pris place dan s le compartiment supérieur de 
la cage, en même temps qu'un porion, qui le quitta à l'en voy age de 
665 mètres. 

Pour cette translation, aucun dispositif de fermeture n'avai t été 
' placé à ce compa1·timent de la cage. 

A l'arrivée à la surfa ce, après soulèvement des clapets Briart 
obturant le puits , le mécanicien fit descendre la cage pour en poser 
le palier supér ieur sur les taq uets. Ceux-ci sont rigides et calés sur 
leurs arbres. 

L'ouvrier sortant précipitamment de la cage, fut écrasé en tre le 
toit du compartiment et la recette, le préposé étant intervenu 
tardivement pour exécuter la maoœ uvre de p1·ise à taq uets. 

Au Comité d'arrondissement , !' Ingénieur verbalisant a émis les 
considérations s uivantes : « La victime n'aurait pas dû prendre place 

dans une cage non munie de dispositifs de protection; elle au rait 
dû remonter dans un chariot vide, mode usité à ce charbon nage 
pour le remonte du personnel. Pour les trans lations des ouvriers 
et porions, qui se rendent isolément à l'accrochage en l'air dè 
665 mètres--: où ne. se trouve pas de taq~ieur -~et qui ne pe u
vent, pour cette ra ison , prendre place dan s un chariot , il convien
drait que des barri~res amovibles fussent à la dispositi on des 
laqueurs de la surface ou du nivea u de 815 mètres, p-our en armer 
les cages Ïors de ces translations. · 

» 

)) 

)) 

)) 

» 

)) 

)) 

)) 

)) 

» 
» 

» 

» Il est à r emarquer également que, dans beaucoup d'insta llati ons , 
notamment au puits Midi du même .charbonnage, la retombée des 
taquets n'est P!lS commandée par le lev ier de manœuvre el se fai t 
automatiquement. 

» Dans le cas présent, ce.disposilif eOt év ité cet acciden t dû au tan t 
» au retard du laqueur à manœ u v1·e r les taquets qu'à la précipita tion 
» de la victime, qui n'a pas attendu l'anêt de fa cage pour en 
> sort ir . l> 

M. l'Ingénie'ur en Chef-Directeu1· a fait observer que l'absence de 
taquets fous à la recette s upérieure présente, en outre, le danger 
sui vant: au cas où , après la descente d' une cà ge, le Laqueur, par 
inadvertance, ramènerait les taq uets dans le pu its, ceux-ci, à la 
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remonte de la cage, seraient relevés brusquement et feraient bascu ler 
en même Lemps le levier dont ils sont solidaires ; dans ce mouvement, 
ce levier pourrait atteindre et blesser le personnel stationnant à 

proxi mité du puits. 

A la suite de cet ae.cident, i\I. l'in génieur <'Il Chef-Directeur de 
l'arrondissement a signalé à la Direct ion du Charbonnage qu' il con
v iendrait de munir la recette supérieure du puits de taquets fou s 
normalement abaissés. Il .Jui a recommandé également ,· vu l'absence 
de barrièrelJ fermant les petits côtes des cages, soit de fai1·e effectuer 
les rem on tes isolées d 'ouvr iers, en chariot, comme celles du per
sonuel ,. soit de mettre un certain nombre de barrières amovibles. à la 
disposition des laqueurs des di vers accrochages, afin qu' ils puissent 
les placer sur les cages, lors de ces rem on tes isolées. 

N ° 2 : -. Charleroi. - 5m• a1•rondissement. - Charbonnage d' Ai
seau-Oignies. - Siege n• 5 , à Aiseau. - Pw'ts d'ex t1·action. -
Niveau de 405 mètres. - 25ma1·s1921, ve1·s 1 hew·e. - Un lue. 
P.- JI. l ngéniew· G. Paques. 

Un ouvrier a été lancé hors d'une cage descendant dans 
le puits, par le bout inférieur d'un tuyau plac.é verticaJe
ment clans c~ tte cage et dont l'extrémité supérieure qui 
s'était déplacée, a heurté un obstacle. ' 

Résumé 

Les cages du puits dont il s'agit comprennent quatre compart i
ments. 

Au poste de nu it, lors de la descente d . . 
supérieur resl . . . es bois, le compartiment 

e equipe avec ses barriè • · ' · le personnel la d' , ies a1·t1culées pour recevoir 

P
artiments , . ~ is qu on enlève les planchers des 2• et 3• com-

a1ns1 que les bar b 1 
ments inférieurs A . res aseu an tes des deux comparti-
fa d' , · u niveau du plancher inférieur de la 6aae aux 

ces encagement on d. d , . o ' ' 
leur ayant pour bu't d' IS~OSe eux et~1 érs de butée de Qm, iQ de hau-, 
au-dessus du même lemplecher les bo1S de gli sser du pied. A 1m,35 

d
, p anc ler on garn it ch f d' 
une barre transver 1 ' aque ace encagement 

sa e. 
A l' acc1,.ochage de. 37 5 

sur le plancher in férie ur 
mètr·es, deux ouvriers avaient pris place 
de la cage afin de descendre à l'étage de 

J 

• 

( 
1 

f 

·. 
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446 mètres, quatre tuy aux en fer étiré, d
0

un diamètre de 60 milli
mètres. L' un de ces tuyaux d' une longu('u1· de 201 ,2î, terminé par 
des courbes, était maintenu dans une position verticale par u n des 

ouvriers . 
Au cours de la descente, l'extrémité suµérieure de ce tuyau sortit 

de la cage et heurta un rail ' posé ho1·izontalement dans le puits. Le 
choc provoqua un mouvement brusque du bout inférieur du tuyau , 
leq uel pou ssa l'autre ouvrier hors de la cage. 

Un tuyau posé à même le plancher inférieur fut lancé dans le 

pui ts . 
Il est à remarquer que pour effcctue1· la descente, rien n'empêchait 

les ouvriers. après avoir anrnl'l'é les tuyaux dans la partie inférieure 
de la cage de prendre plaM dans le compartiment supérieur résel'\'é 
au personnel. 

N° 3 . - Chal'le1·oi. - 5m• ar1·011clis emenl. - Charbonnage de 
Bau let. - Sùige Sainte·Ba1·be, à TVanfercèe·Baulel. - Puits d'e.?;
t1·action. - Etage de 211 mèt1·es. - 20 mai 192 1. ve1·s 
8 heures. - Un tue. - P. - V. Inge1iieur G. Paques. 

Un ouvrier est tombé dans le puits, la cage ayant été 
relevée a u mo me1ù où il y entrait. 

Résumé 

Les cages sont pourvu es de barriè1·es consistant en des éti:iers bas
cu lants servant à maintenir en place les wagonnets . Pendant la 
transla tion du personnel , les compartiments des cages sont fermés, à 
chacune des faces d'encagement, par une porte amovible constituée 
d' un panneau métallique de Ü"',56 de hauteu 1· totale au-dessus du 

palier. 
Uu t.orgeroo c l son aide, ayant terminé leur besogne dans la 

mioe, s'étaient rendus à l'accrochage pour remonter à la surface. 
L'aide prit d' abord place dans le compartiment supérieur de la 

cage. Pour facilite1· l'eotrée de cel ui- ci au forgeron, qui était de 
for te corpulence, l'encaisseu1· souleva l'étrier. Au moment où le for
geron enjambait la barrière·panoeau d<'jà po~ée , la cage se releva 
brusquement. L'ouvr ier s'accrocha il cette dernière, donna de la tête 
coutre une pou trelle soutenant le plafond de l'envoyage, dut lâcher 

prise, el tomba dans le puits. 

1 
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D'après le:;; encaisseurs, la cage reposait sur taque ts immédiate
men t avant l 'accide nt. 

Le méca nicien d'extraction prétend qu' il n'en était rien et , de 
plus , qu 'il a mis la cage en mouvement après avoir e ntendu les trois 
co ups de sonnette régleme ntaires demandant l'ascens ion. 

N° 4 . - Liege. - 7° arrondissement. - Cha1·bonnage du 
Horloz. - Siege de Tilleur. - Puüs n• 1. - 13 août 1921, vers 
4 heures. - Un tue. - P.- V. Irigeniew· M. Gue1·in. 

Pendant la translation du personnel, un ouvrier est 
tombé dans le puits, par sui te de l'absence d'une porte à 
une cage. 

Résumé 

Les longs côtés des cages sont complè teme nt blindés et chacun des 
pet its côtés _est fermé, pendant la trans la tion du per!'on nel, par une 

porte a movible de 51 centimètres de ha uteur, surmontée de la barre 
mobile servant â retenir les berJaines, barre SC trouvant a 90 cenli-

,mètres au-dessus du plancher des pa liers infér ie urs et a 5G centi 

mètres sous le ur plafond . Pendan t l'ex traction les portes sont rabat-
tues dans la cage. · 

A I~ remonte du personne l de nuit , l'accroche 111· du cha rg eage 
Nord a 690 mètres uti lisa le compartiment inférieur rie la caO'e bie n 

que la ~orte Y manquâ t du côté de cet accrochage. Au qu:11· ième. 
voyage, il Y fit encore en trer 9 hommes, nombre i·églcmcntaire: L'un 
de ces hommes s'a ccroupit contre la ·barre Nord. la maiu gauche 
appuyée sur celle· ci . 

Le s ig nal de départ ayant été donné, la cage monta le nte ment. A 
3 mètres du chargeage, la ba rre susdite frotta contre un b · d 
P t fi , 1 •t . b OIS U 

u1 s, cc 11 , puis r e ond it vers le haut. A ce mome nt l' ,. , 
é •t • · ' · • , , OUVllC! 

pr c1 e, qn1 n a vai t pas !ache cette bar1·c , dispa rut dans le uit 
pousser un cri . . P s sans 

Les o~ vri ers présents â l'accrochage de 690 mè tres e ntendirent la 
chu.te ~ u n corps sans se douter qu' il s'agissa it d 'u n homme. P e u 
apres, ils perçurent des gémissements venant du bougnou 't . : 
10 métres plus bas. ' s1 ue a 

Dans celui .ci, on trouva la v ictime , laq uelle m our ut 
remonte . pend an L la 

() 

\ 

l• 

•1 

• 
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Le bois frôlé par la bane Pst une g rosse poutre qu i , de même que 
plus ie urs autres, par su ite de poussées des terrains, s'est ,· dans ces 
de l'Diers temps, un peu dciplacée vers l' intérieur du puits . Ces pou
tres qui ont même é té enta illées pour permettre le passage de la cage, 
devaien t ê tre l'Cmpla cécs les 14 e t 15 août. 

Les ca ges sont vis itées ap rès la remonte du pos te de nuit et avant 
la desceo le du poste du matio. Le forgel'on , cha rgé de cette v is ite , 
dccla re que, le matin . la cage a va it to utes ses portes et qu' il a 
r ct1·o u vé, à la 1•ccette de la s urface, la porte manquante qui ·était 
intacte et plit ê t1·c i·ciutili sée de s uite. On ig nore quand e t par qui 

cette porte a été enlevée. 
D'après certains témoins, i.l arrive que des portes sont arrachées 

par su ite des chocs des berlaines et que des translations de personnel 
se font sans l' u ne ou l'aut re porte. 

.[_/accrocheur de l'étage de 670 mètres déclare qu'a 1'.heure a ctuelle, 
quand un e porte fa it défaut, il es t impossi ble d'empêcher d'entr~r 

da ns le~ cages le nombre maximum d'hommes prévu pour la traos
lalioo noi·male, parce que les ou vriers prétenden t remonter à leur 

lou r. 
11 y avait de ux portes de réser ve à la forge. 

N o 5 . _ Nions - 1•• an·ondt'ssement. - Cha1·bonnages Reunis 
de l'Ag1·apJJe. - Siege n° 5 (Srdnte-Caroline)', a La Bouve1·ie . - -
Pitits d'ext1·action. - Niveau de .J.35 rnèt1·es.• - 5 octohre _1921, 
vers 13 ltew·es. - Un blesse. - P .-V. Ingeniew· p1·incipal O. Ver
bouwe . 

En visitant le guiclonnage du puits, un ouvrier a eu le 
pouce droit pris entre la main-courante d'une cage et un 
guide. 

Résumé 

Le p uits d'ext raction es t pourv u d'un guidon nage en bois , g uidant 

les cages par leurs longs côlés . 
Un ou vrier, qui avait pris place dans le compartimen t supérieur 

d, ne cacre proccitia it e n descendant à la vis i te du g uidonnage. Pour 
li b ' l l • • • d · t 

cette opération les panneaux de protect101: des longs co tes du 1 

compartime nt de la cage avaien t é té enlevcs . 

.Au cours de son t ravail , le v isiteur eu t son attention attirée par 

u n petit pan de maçonnerie défectueux. 
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P a r distraction, il polia la main droite sur un g uide et eut le pouce 
serré eot re cette pièce de bois el la main-couraote fi~éc a u toi t de la 
cage. 

Avant que s'écoulâ t le temps nécessaire pour fai re arr éter celle-ci, 
le doigt , pénétran t dans une anfractuosité du g uide , fut cisaillé. 

N° 6. - Lùnbo·iwg.- 10• ar1·ondissement.- Chm·bonnage « Les 
Liegeois ». - Siege de Zwa1·tbe1·g , à Genclt. - P uits n• 1. -
4 novemb1·e 1921, à 4 hew·es. - Un tue. - P .- V. Jngeniew· 
A. Meyers. 

Un cuffat, mis à molettes, tombe dans le· pui ts, avec un 
surveillant qui y avait pris place. 

Résumé 

Le creusement du puits est a rr ivé à la profoodcu r .de 647 mètres. 
A. 6 1 ~ mètres, se trou ve u n pal ier de protecti on ' avec ou ver tures 
pour les deux cutfa.ls et l'échelle mobile. Au n iveau du sol, est monté 
un plancher avec t rappes, restan t ouvertes. A 7 111, 10 au-dessus du 
sol, est établie la r ecette à débl a is avec trappes fermées. Les molettes 
sont situées à 23 mètres au-dessus d u i::ol. 

. La trans la tion d~s ct~tfats se fait à l'a ide de câbles mé ta ll iques plats 
s enroulant sur les bobioes d' uo treui l é lectrique. 

Le machi oiste dispose de 3 fre ins : . 

u n frein à pédale ag issant su r l'a rbr e moteur · 

un frein à a ir comprimé agissant su r l'arbre d~s bobines; 

~n fr.ein de secours, utilisan t les blocs d u fre in précédent , mais 
act1onoe par uo co olrepoids équ il ibré par de l'air compr imé. La 
chute du c~ntrep~ids r.ou pe Je courant électrique. 

Cc dern ier frein fonct ion ne automatiquemcot Jorsq u" le , · 
d l' · t b . 9 1 9 - . p1 ess1on 

e a ir om e a:., (~ kgs. Le réser voi r d'a ir comprimé est a limenté 
par une pompe qui se met eo marche q uan d la pression descend à 
4 1/2 kgs et s'arrête lorsqu'elle atte in t 6 ki logram mes. 

Devant 1 ~ machin i~ le se t rou ve un apparei l représenta nt la ma r 
che des cu(Ja ts. La sonnerie automa tique a ononçant l'a rri vée des 
culfats ne fonctionnait plus depuis 15 jours. 

Après le tir d'une volée de mines, u ne équ ipe d'ou vriers éta it des
cendue pour cha r ger les débla is . Le s u 1·veillaot q u i l'accompao-nait 
devai t être rempl · . . '. o • 

1• . ace par un por ion qui p renait son r epas . Dès que 
e porion fut arrivé au f d 1 ·11 . 

on , e surve1 ant pri t place su r un cuffat 

.. , 

" ' 

( 
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rempli partiellement de pierres et s'attacha à l'anse de celui -ci à 
l'a ide d' u ne cein ture de sû reté. 

Le sin-na! « personnel » ayant été donné, le cuffa t monta lentement 
j usqu'a~ pa lier de protection, au-dessus d uquel il est guidé. Ayant 
consta té que la v itesse s'était accélérée, le prépose à la 1·ecelte à 
déblais, qui avait ouver t ses trappes, sonna l'a l'l'èt. Mais le cuffat 
con tinu a sa course et buta éontre les poutres placées sous les 

molet tes . 

L'anse se br isa et , avant que le préposé ait eu le temps de fermer 
ses trappes, le culfat s'abima dans le puits en y causant différents 
dégàts. Les hommes du fond , entendant d u bruit, se garèrent contre 
les pa rois d u puits. Ils virent tomber lecuffat, le surveillant, doo t le 
corps fut réd uit en bou illie, et des déblais . 

Le machi niste, en service depuis 2 ans, reconnai t avoir entendu le 
signal « person nel ». li déclare qu' il a coupé le cou rant à 100 mètres 
du jour, qu'i l a employé d'abord le fre in à a ir compri mé dont les 
blocs ne serrèrent pas, _p uis Je frein à pédale q ui .se mit à brûler et 
enfin le fre in de secou rs don t le cont repoids n'est pas tombé. 

Comme le manomètre du réservoir à air comprimé indiquait un 
peu plus de 3 ki logrammes, J'a i<le-~n achi ~iste ~lait descendu dans le 
sous-sol pour gra isser la pompe q ui fonct ion nait. 

Immédiatemen t a près l'accident , u n élect1·icien t.rouva tous les 

fre ins ser 1·és. 

Les fre ins ét~ien t en bon étal; cel ui a pédale n·était pas brûlé. 
.Mais on a consta té que Je contrepoids du frein de secours se cale 

parfois. 

Le Comité d'arrondissement a estimé que cet accident démontre la 
nécessi té de pou rvoir les installa t ions des puits en creusem~nt d'évite

molettcs efficaces. 

5 
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SÉRIE D. 

N ° 1- - Couchant de ~ions. - t er a1·1·ondissement. - Cha1·bon 
nage q~ C,iply . - Siege et: Asquillies. - P uits n° 3 en c1·eusem en t . 
- 24 mai 1.921, ver-s 7 1. /2 heu1·es. - Un tué. - P.- V. Ingenieur 
A . Dup1·et. 

Alors qu'il re1:1ontait vers la surface, un cufia l chargé 
s'es t détaché du crochet de suspension el es t lombé au fond 
d' un puits en creusement, en tuant un ouvriel' . 

Résumé 

Tout a u commencement du poste de travail , dans le pu its en c1·eu
sement, dont la profondeu r était de 47 mèt res, montai t vers la sur
fa ce, un cuffat pesant v ide 3i0 k ilogs, e l conten a nt 600 litres d'ea u ; 
il était suspendu à un câ ble métall iqu e rond leque l éta i t mû par un 
treuil à vapeur à simple t rai t et à t ambour cy lindrique . 

La fig u re ci·a pr ès représente en t raits ple ins, le c1·ochet de sus
pension du cu tfat. Ce crochet est adapté au câble , en a; l'anneau 
sol idaire du cu tfa t se place en o. 

Après avoir été r elevé d' u ne hauteu r d'en viron 32 mèt res, le 
cuffa t se détacha de ce crochet, r etomba dans le puits en traversant 
l'ou ver tu re d u pla ncher de pr otection établi à i 2 mè tres environ 
a n -dessus des ouvriers el atteig nit a u fo nd d u pui ts Je préposé a ux 
manoou vres. 

......... ....... ... .. 

C ROQUIS N° i. 

l 
'/ 
1 
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A l'arrivée à la su rface, le crochet offrai t une dé fo rmation impor
ta nte: le bec a vait pr is la position ind iquée e n t raits in terrom pus 
sur la fig u re . 

L'a u te ur d u procès-verbal a procédé à diverses expé r iences sur des 
c rochets semblables ; da ns les mêmes cond itions de charge, il a repro
du it une dêformation du c rochet a na logue à celle consta tée après 
l' accide nt , e u opérant comme suit: l'annea u du cuffa t a été placé a u 
poin t C du crochet ; le cl'ochet el l'a nnea u étan t ma intenu s à la main , , 
le câble a été tendu, puis le cuffat soulevé. La mise sous tens ion d u 
câ ble n 'a pas provoq ué le retour à la suspens ion normale. Q uelques 
secousses imprimées a u càble a u moyen du treuil on t fa it gl isser 
l'a nneau dans le bec, leque l s'est ouvert et a abandonné la r.barge. 

L' In"'énie ur verbalisan t a égale me nt tenté de provoquer la pos i-
o . 

t ion dé fectueuse de l'an nea u en partant de la suspension normale e t 
en tendant et détendant le câble à plus ie urs r eprises , mais sans tou
che r à l'anneau ni au crochet penda nt la mi se sous tension . JI n'a pu 
y ré ussir, le crochet se plaçan t co1·rectement sous l'action de la pesan 
te ur c l l'anneau g lissan t chaqu e fo is dans la pos ition de suspens ion 

n ormale . 
Au cours d ' un au tre essa i, l' a nn ea u a été p la cé au point D. Le cr o

chet el l'annea u éta nt ma intenu s à la main , le câ ble a été mis sous 
tens ion. Il n'a pas étc possible de ~ou lever le cuffa t ; dès les premières 
te ntat i ve~ . le crochet s' es t ou vert et l'a n neau à g lissé sans secousse 
j usqu 'au poin t B, où il s 'est détaché. 

L'accident a é té attribué à cc fait que l'a nnea u de suspension a 
é té mal placé dans le cr ochet, lequel s'est ainsi où vert . 

Le Comité du i •• Arrondisseme nt a esti mé que le d it crochet ne 

présen tait pas u ne sécu r ité suffi sante el qu'il y a vait lieu de l~ rem

placer. 

M. !' Ingénie ur e n Che f· Directe ur a écrit da ns ce sens à la Direc
t ion d u Charbonnage el a conseillé l'emploi du crochet avec verrou 
e t go upi lle , employé par la société «Entre prises Général es. de. Fon 
çage de Puits» décrit cla ns les « Anna les de Mines de Belgique» 

tome XVI, 2m• li vraison , pa ge 418. 

M. !'Inspecteur Général de Mines a ém is l'av is. que s.i le plan che r 

avai t été m uni d' une t rappe, normalemen t fermce apres. le passage 

d u c u!fa t celui-ci en tombant, aurait défoncé la dite t rappe . 
' . 

~~-----------------------------·----------~-
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N° 2 . - L?"m bourg . - JO• .arrondissem en t. - Chai·bonnage de 
Sainte-Barbe el Guillaume Lam ber t . - Sùige cl' l::!Jsden - Puits 
n• :1. - 6 aoû.t :1921, à 17 hew ·es. - Un blessè. -- P .-V. Jnge
niew· A. lvleyers. 

Un ouvrier a été atteint pa·I' des tuyaux d' u.ne conduite â 
air comprimé, lesquels sont tombés dans le puits . 

Résumé 

Un plancher est établi dans le puits, au niveau de 503 mètres, pour 
le creusement des chargeages Nord et Sud. 

Une co nduite d'ai1· comprimé à 5 kil ogrammes, about it au ciel du 
chargeage Nord où se trouve le raccol'rl avec la tuyauterie en caout
chouc desservant le dit chargeage. Cette conduite est formée de 
tuyaux e,; fer de 11 millimèlres d\;paisseur, 100 milli mètres de 
diamètre et 4m,50 de longueu r, pesan t 56 kilogrammes. Ils sont 
assemblés par bout mâle et bout femelle, av<>c i n terc~ lation d' une 
feuille de plomb, serrée entre des bagues b1·asées el mandrinées aux 
extrémités des tuyaux. Le mandrinageest fa vorisé pa1· 2 rainu res de 
1 millimètre de profondeur et 2 mi ll imètres de largeur, pratiquées 
dans la partie intérieure de la bague. Les bagues sont réunies entre 
elles par coll iers à 4 boulons._ 

La conduite est fixée par des carcans avec broche chassée dans la 
maçonnerie du t>Ui ts. Il existe un carcan de )'espèce tous les deux 
tuyaux. 

La broche du carcan du tuyau inférieur ne tenait plus dans la 
m_açonnerie depuis 2 ou 3 j ours. 

Un surveillant, aprè1> avoir tiré des min es dans le chargeage Nord 
à 6 m"èlres du puits, visita le front et remonta sa ns s'occuper de J~ 
conduite à air comprimé; celle.ci n'était pas sous pression, étant 
donné qu'on la ferme, au jour, pendant le tir. 

Cinq ouuiers descendirent ensuite au fond du puits et l'un d'eux 
'6onna p9ur qu'on rétablit la pression clans la co nduite. Au moment 
où la pression rev io,t, les deux tuyaux inférieurs tombèrent sur le 
pl~ncher ~t blessèl'Cnt gri èvement !.'un des ouvl'i ers qu i s'y trouvait , 
lui occas 1 011~an t une fissure de l'os fron tal , avec commotion céré
brale. 

La bague supérieure de l'avant-dernier tuyau s'est détachée et les 
deux tuyaux sont tombés avec leur carcan el leur broche. 

1 
1. 

• 

t. 
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Lors de la dernière visi te du puits, faite le RO juillet, ce carcan 

tena it à la paroi. 

L'auteur de J'en quête a ra ppelé le mémoi re de M. de Jaer sur les 
essais comparatifs de collets maudrinés el b1·assés qui a paru dans 
les A nnales des Mines, .2m• liHaison, année i 919, el a signalé que 
dan s un autre charbonnage du Limbourg, les bagues son t brasées el 

file tées. 
Le Comité d'arrondi ssement a estimé que le mode de liaison des 

tuyaux présen terait une sécurité plus grande si les bagues étaien t 
non ~eulem~nt brasées coutre les tuyaux , mai s aussi file tés sur leurs 
extrémi tés. 

N ° 3 . --..... Centr e. - SC a1·1·ondissement. - Charbonnages Réunis 
de R essaix, L eval, Pùonnes , Ste·Aldegonde et B oussu. - Siege 
S te-11Iargue1·ite, à Pè.'01111es . - P 1à ts n• 2 . - Niveau de 358 m . 
- 7 août 1921, i·e1·s 8 heures . - Un tue. - P.- T'. Ingenieur 

p1·incipa l P . Defalque. 

Un ouvrier, occupé dans nn puits en fonçage a été. atteint 
à la tête par un fragment de briq ué qui s'est détaché du 

revêtement. 
Résumé 

Le puits, en. fonçage, d'une section utile circulaire de 4m,5Q de 
diamètre avait atteint la profo ndeur de 360 mètres; le revêtement 
en maço~nerie de briques était confectionné jusqu'au ni>eau de 

323m,50. 
Le travail s'effectuait par creu~emcnt et muraillement simul-

tanés. 
Le plancher des maçons épousant presque complètement la section 

du puits éta it au ni veau de 254 mèt res. 
La nuit précédente, le plancher mobile de protectio1~, ~u.i se tro~

vait au niveau de 341 mètres, avait été descendu et, .a 1 a1~e de ~1x 
vert'ous fixés à sa péri phérie, posé sur une m.açonnerte de - mèl1 es 

de hauteu r garn issant la paroi du fond du pu its. . , 
. . t lémonté un troisième plan cher const1lue 

Prealablement, on avai l · 't ' t 't hl. à 
b · el de fa o-ots el qui ea1 ca 1 

simplement de poutrelles en ois · " 
. d du 1Jrécédenl. quelques metres au- essus . 

_________ ................ ~----------------------... -
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L' heure de la remonte.étant arrivée, le personnel qui avait effectué 
cette dernière manœuvre se trouvait rassemblé sut· le pla ncher de 
protection. Un ouvrier actionna le cordon de sonnette, longeant la 
paroi, pour demander le cuffat. A peine avait-il tiré le cordon qu'il 
s'aftaissa inanimé, ayan t reçu un morceau de brique sur le casque 
en a.cier dont il étai t coiffé. 

Ce fragment s'est dé taché, à la profondeur de 278·mètres, de l'arête . 
d'une rainure pralfquée dans la maçonnerie pour y loger des câbles 
électriqu es. Le cordon de aonnelle se trouve à om,60 de celte rainure. 

Les témoins supposent qu'en sonna nt, la v ictime a fait balancer le 
dit cordon qui a ainsi frappé l'arête de la rainure et arraèhé la demi
brique qui a occasioné l'accident. 

N° ·4 . - Couchant de 1Vfons. - 1°' a1·1·ondisserr..rn t . ..., Cha1·bon
nage de Bonne Veine . - Siege Le Pie{, a Quaregnon. - Puits 
d 'ex tmction. - Niveau de 370 mèt1·es. - 5 se7Jtemb1·e 1921, ve1·s 
19 hew·es. - Un tue. - P.- V. Ingeniem· p1·incipal G. Sottiaux. 

Un visiteur de puits a été atteint par un corps grave 
tombant dans le puits. 

Résumé 

La visite du puits, maçonné, de sect ion circulaire de 4"',20 de 
diamètre et pourvu d'u n g uidonnag e Briart, s'effect ua it en desce n
dant par trois ouvriers placés debout dans l'étage unique d'une cage 
spéciale suspendue sous la cage d'extraction. 

Un parapierre de même surface que les paliers de ces deux cages 
était fixé à om ,45 au-dessus de la tê te des visiteurs. 

A la profondeur de 370 mètres, l'un d'eux, coiffé d'un casque en 
acier, fil arrêter la cage en actionnant un des cordons de sonnette, 
puis s'affaissa brusquemen t. 

Remonté imméd ia tement à la surface, cet ouvrier ne put être 
rappelé à la v ie : il présen ta it une fracture des os de la rég ion 
la térale gauche du crâne, y compris le maxillaire su périeu r. 

Lors de l'accident, les compag nons de travail de la ;victime n'ont 
perçu qu'un coup sec produit par le choc d'un objet dur contre le 
casque, qui est tombé dans la cage. 

Les visites minuleuses du pui ts el des engins y contenus n'on t fait 
découvrir qu'un morceau de vi s, rouillé, de 80 millimètres de lon
g ueur et de 10 millimètres de diamètre, de provenance inconnue, 
serva nt à fixe r les laques des accrochages . Ce morceau de vis fut 
trouvé sur u n plancher situé à la pro(ondeur de 541 mètr~s. 
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SÊRIE E 

N " 1 . - Liege. 7° arrondissement. - Charbonnage de la 
Conco,-de. - Siege Gm11ds ilfakets à J emeppe s/1VI euse. - Puits 
d'extmction. - Etage de 402 mètres. - 1er fèv1·ie1· 1921 , ve1·s 
7 hem·es. - Un tue. - P.- V. Inge11iew· Gu erin . 

Un ouvrier est tombé dans le puits d'extraction. 

Résumé 

L'accrochage à 402 mètres est protégé par 2 barrières à glissement 
latéral ne laissant que des Yides peu importants . La barrière Ouest 
es l calée, cet accrochage n'étant desservi q11e par la cage Est. 

A 30 mètres du puits, dans labacnure Nord, se trouve une écu rie , 
au delà de laquel le sou l placé·es trois portes obtura tr ices. 

Vers 5 1 /2 heures, trois ou vriers descend irent à l'étage de 
402 mè tres par le compartiment habi tuel , c'est-à dire par le compar
t iment Est du pu its. L' un deux ferma la barrière à laquel le u ne 

lampe é tait suspendue. 
Ces ouvriers travaillèrent à diverses besognes au-delà des po1·tes, 

pu~s l'un deux retourna au puits avec ses outils. Les deux autres s'y 
rendil'ent pe u après, ma is ne virent pas leur compagnon. Ils trou
vèren t ses outi ls sui· u ~ banc situé en face de l'écurie et sa lampe 
sur les taques en tre la barriè re Ouest et le pu its. La barrière Est 

était fermée. 
lis prévinrent les accrocheurs de l'étage infé r ieu r, à 450 mètres; 

ces dern iers découvrirent le corps de la v ictime dans le c<>mparti

ment Ouest du puits . 
La v ictime n'avait rien à faire près ùu puits, car les ouvriers 

devaient aller travailler a illeurs au même étage. 
Elle avait la réputation d'ê tre d istraite et même u n peu « sim ple» . 
L'hypothèse ~· un suicide a été en visagéc. 

N° 2. - Charle1·01'. - 4• a1'1·011dissernent . - Gha1·bonnage 
d' A mercœm'. - Siege Chamnonceau, à Jurnet. - Puits d'extrac
ion. _Etage de 304 rnetres . - 11 m ars 1921, ve1·s 7 1/2 heures. 
Un blesse mortellement . --:- P.- V. Ingènieur p1·incipal L. Hardy . 

Un taqueur, entrainé par une cage, a été projelé 

une pièce du guidonnage. 

contre 

~--------............................ 11111 .. -... __ ~~~~~~~~~~~------J 
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Résumé 

A uo accrochage interméd_iaire , un encaisseu r r eleva le guide en 
bois à charnière, introduisit dans le compartiment ..su péri eur de la 
cage un wagonne t chargé, puis son na po ur fa ir e amener s ur taquets 
le compartiment immédiatemeI)t inférieur de la cagr.. Ayant remar
qué que la barriè re de la cage, constituée par un étrier bascu lant , 
reposait sur le bord supérieu r du wago nnet , l' ouvrier appuya le 
pied droit sur la paroi du di t wagonnet a~n de pousse1· celui-ci plus 
avant dans la cage et permett re '! insi à la bal'l'ière• de . rep1·endre sa 
position normale. 

L a barrière libérée retomba devant le wagon net en serrant le pi ed 
de l'ouvr ier ; la cage, dans son mo~vement ascensionnel , lança 
l'encaisseur con tr e la par tie r elevée d u g uide. 

N° 3. _ , Limbow·g . - 10° a1·1·ondissement. - Charbonnage 
Ste-Barbe et Guillaume Lambe1·t. - Siége d' Eysden. - P uits n° 1 . 
- 28 mai 1921, à 4 1/2 heures. - Six tués. - P.- V. Ingéniew· 
A . Meyers. 

Un plancher de travail , établi dans le puits, s'est effon · 
dré, entraînant six ouvriers. 

Résumé . 
Le puits n° i , de 6m,20 de d iamètre, est cr eusé j usqu'à 730 mètres 

de p'rofondeur. 

A 693 mètr es ont été aménagées au Nord e t au Sud , dans le revê
tement en béton, dçux ouvertures de 6,m50 de largeur cl 9 mètres 
de hauteur pour l'établissement de chambres d'accrochage. En cet 
endroi t, qui est représenté par les croqu is ci-contre, le puits a été 
élargi de manière que la distance entre les parois Est et Ouest est 
de 7m,60. P endant le c reusemen t du pu its sous le ni veau de 
693 . mètres et a fin d'évi ter la chute de pierr es aux end roi ts des 
futu rs accrochages, ·1a partie supérieure T

1
, T

2 
des ouvertu res sus

dites a étf\ ga r n ie' d ' un revêtement en béton de 50 centimètres d'épa is
seur et la partie infér ieu re, de fascines et de planches j ointives 
maintenues par des tr.averses appuyées der-riè re la maçon nerie et 
consoridées par des montan ts 1111 p2 , p' I' p'. ma in ten us eux-mêmes 
par des poussards A, B" A2 B2 : A1

1 B',, A'
2 
B'

2 
cloués a ux montants 

el fixés dans d~s niches de la maçonnerie. 

" 
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CROQUIS N° 2 . 

Coupe verticnlc ;1 t ravers le puits suivant PQ . 

' 
. -~ 

' 1 

Y. 
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. _Q_ 

1 1 

1 1 
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CROQUIS N° 3 . 

Vue en plan du puils suivant ln coupe RS. 

Un coin avait dü êt re intercalé, en B2 , en tr e le montant et le 
poussard, dont l'entai lle é tait trop grande. 

A la paroi Nord, entre les montants p 1 et p 2 était ca lée une poutre 
p 3 et sous les poussards était clouée une planche de li. centimètres 
d'épaisseur. 

Un plancher fut é tabli dan s le puits pou r creuser d'abord la partie 
supérieure T 1 T 2 des accrochages. On installa d'a bord deux pou trelles 
en fer, Est·Ouest , de 260 X 113x7 millimètres, d ista ntes de 3m,60, 
posées sur les poussards A1 B 1 et pénétrant dans les niches où elles 
s'appuyaient sur des cales. Sur ces poutre lles, vers fours extrémités 

' o n plaça des poutres de moises C\ C1
1 C2 C

1
2 et , entre elles, 1e plancher 

l 

1 ... 
l 
1 

l 
j 

i 
f 

1. 
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volant métallique de 5111,90 de diamètre, qui avait servi au creuse
ment du pu its. Au-dessus des poutres e t du plancher, furent posés 
deux panneaux 0 1 D2 et des madriers. Enfin, des planches de 4 cen
t imètres d'épaisseur el de toutes dimen sions avaient été clouées 
joi nt ivement sur tous ces mad riers et sur le plancher volant. 

Uu porion ayan t constaté que les mouvements du plancher impri· 
maient aux poutrelles une oscillati on dans le sens Nord .Sud , des 
bois ronds a

1 
b

1 
c

1 
d1 furent calés entre les poutrelles et entre les 

poutrelles et les parois . 

Le plancher, terminé le ili. mai, ne fu t plus v isi té depuis lors. 
On procéda ensuite . à l'a ide de dynamite, a u creusement de la 

tranche supé rieure '1'1 des ou vertures des de~x accrochages. 

Le 28, a u matin, un poriou fit tomber sur le plancher, le revête
ment en béton de la tranche '1'2 de l'ouverture de l'accrochage Sud. 
Un bloc de béton pesant 2287 k ilos. qui fut retiré du puits après 
l'accident, tomba ainsi en F d'un e hauteur de 60 à 80 centimètres. 

Vers H . '1/2 heu res, six ouvriers é taieq l occu pés au creusement de 
l'accrochage Nord, tandis que six a utres débitaient au marteau les 
blocs de béton don t il vient d'être question et chargeaient les mor
ceaux dans un cu ffa t détaché du câble. 

Tout à coup, on entendit un for t crâquement, puis le plancher 
bascula vers le Sud el tomba dans le pui ts aYec les ouvriers qui y 
travaillaient. On re tira leu rs cadavl'es de l'ea u que rem plissa it le 
fond du pu its j usqu'à 703 mètres de profondeur. 

Du plancher, il ne restait pl us rien; seu ls les 2 poussards Nord 
A' 1 B'., A'2 B'2 et la poutre p'3 s 'éta ien t mai ntenus. 

Les deux po.ut re lles N ord et S ud qui avaient fléchi laté1;alement, 
mesu r aient respectivemen t 701,578 el 7m,565 de long·ueur. Leur 
portée était de 7 01 ,080 et 7"',20-L Le calage dans les niches, qui 
mesuraient 50 centimètres de profondeu1-, avaient été effectué à 
l'aide de bouts de madriers e t de coin s de picotage. On n'a pas cons
taté de broyage des bois de calage dont u ne partie était r estée en 
place, ni d'effritement des parois en béton des niches. 

Le Comité d'arrondissement a estimé que, pour asseoir un plancher 
d' un usage aussi long et so umis à des fatigues aussi diverses que 
cel ui qui s'est effondré, il àurait fallu em ployer les pout relles défini
tives du g uidonnage dont on pouvait mieux assurer la fixité dans 
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les niches ; il a fai t remarquer , au s urplus, que pour empêche r 
efficacement le déplacement de poutrelles placées provisoirement, les 
moyens ne manquent pas. 

M . !' Inspecteur général a émis l'avis su ivant: 

- « Aucune presc l'iption r églementa ire n'i mpose l'obligation d 'éta
» blir u n palier de sûret!!sous un plancher de t ra va il in.sta llé dan s 
» u o puits. Sans oser affirmer q u'u n semblable· pa lier , s' il avai t 
» ex is té . eût évité l'accident , j'es time cependan t qu' il constitue une 
» mesure de précaution qu i dP.vrait êt re géné ral isée. » 

N ° 4 . - Charlei·oi. - 4° a1·rondissemen t . - Cha1·bon11age de 
Masse-Saint-François. - Siége Sainte Pauline, a Fa1·cie11nes. -
Puits d'ex ll'action . - Etage de 660 m ët1·es . - 4 Juillet 1921, vers 
11 hew·es. - Un blessé mortellement. - P .- V. Ingénie1tr J . Pieters. 

Un o.u vrier a été écrasé entre la cage et la recette d'un 
en voyage. 

Résumé 

La cage, com portant deux compartiments pouvant recevoir cha
cun deux cha riots e n file , venait d'arri ver à l'accrochage. Elle con te
nait des wag ons vides. 

Deux laqueu rs étai en t préposés d u côté de la sortie des véhicules 
et u n qu côté de l'entrée 

Après chargement du compartiment su périeur de la cage, le de u
x ième compartiment fut ame né su r les taq uets. 

Au moment où le premie r wagon net en sor ta it, la cage fu t relevée. 
Ce tte manœ uvre avait été effectuée par l'aide-machin'is te, qui, aux 
fers , en a ppr entissage sous la survei llance du m achin is te d'extrac
en titre, avait involonta irement dé placé le levier de cha ngemen t de 
marche de la machine et soulevé a insi la cage d'en viron 1 métre . 

Le wagonnet fu t lancé dans l'accrochage ; les laqueu rs chargés de 
la manœ uvre s'étaient enfuis. 

À leur r etour , il!< a perçurent , à la 1:ecette opposée , le u r comp~
g non de trava il écrasé· ent re les taq ues de l'accrochage et la cage que 
l'aide -machini ste ava it fait immédiatement redescendre pour corriger 
son er reur. 

L 'e nquê te n 'a pu établi r par quel les ci rconsta nces la victi me s'est 
t rou vée clans cette posi Lion . 
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N ° 5 . - Charle1·oi. - 5• a1·1·onclissem ent . - Charbonnage clu 
G1·and Mambourg et Bonne-Espèl'ance. - Sié.r;e R ésolu , a Monti
gny-sur -Samb1·e. - Puits cl'e:i·traction. - Êtage cle 734 m ët1·es. -
7 j uillet 1921; vers 15 hew·es. - Un tué. - P.- V. l ngéniew · 
J . L owette . 

Un ouvrier a eu la ièle écrasée eutre · la cage descen
dan te el la recette d'un accrochage . 

Résum6 

Au moment de la remonte du personnel , la cage - q ui comporte 
. s ix compa l'tpne uts , - a r rivai t vide a ·l'accrochage, venant de la 
s urface. Comme de coutume. le taque u1·, cha ussé de sabots, s'était 
ba issé, le genou droit s ur l'aire de la recette, pour mainten ir hori 
zon ta l le levie r de manœ uvrc des t aquets à so ulèvement, et laisser 
a insi libre la section du p u its , pendan t la descente de la cage. Dès 
que le planche:-- ùu 5° compa r timent se trou va sous le n iveau de 
l'envoyage , le préposé se lem et r amena le lc \·ic r dans sa positiou 
vert icale afin de prcndr·e à taque ts le plan che r du 6° compartimen t, 
c'es t-a -dire d u com pa1·ti ruent su pél'ieur de la cage. Ma lheu reuse
ment, a u cours de celte manœ uvrc, il g lissa s ur le sol humide , 
tomba la face eu avant e t e ut la tête sc1'1'éc en tre une t raverse e t la 
cage qui descenda it. 

N ° 6 . - Cottchant de Mons. - t 0 ' a1'1·onclissem ent. - Charbon
n ages de Bois de-Bousrn et Sain te-C1·oix, .Sainte-Claire. - Siége 
n• 10 rreclelle, â Boussu. - Pttits d'exll'action. - P1·ofondew· de -
761 m èt1·es. - 9 j uillet 1921, ve1·s 19 1/2 hem·es . - Un tue . -
P .- V. l ngénieu1' }Jl'incipal O. Ve,.bouwe . 

· Chute d' un conducteur-chevaux dans un pui ts en 
réen fo ncemén t. 

Résumé 

Le 3° puits du siége, en avale resse so us le n iveau de 711 mètres, 
avait a tte int la profondeur ùc 76'1 mèt res. 

Au ni vea u de 711 mètres , était ét:i bli uu planche1· percé d'u ne 
o uverture norma lemen t fe rmée pa r deux va nta ux bascu lants équili
br és par contrepoids e t q ue le cuffa t ou vra it e n montant ; ce dcrn icr 

· étai t action né de la surface. 

' 
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Un garde-corps, e.ntourait l'ouvPrture susd ite; il comportait, su r 
trois côtés, uo panneau plein, e t sur le quatri ème côté, une chaine 
amovible, qu'on enlevait pour reti rer le c uffa t et le vider daos d~s 
wagonnets. 

En passant par un contour, les wagonnets chargés des terres de la 
ravale étaient traînés, par cheva ux, jusqu'a u pu its de retour d'a ir. 

A un mome?l d~~né , après avoir a mené un chariot chargé dans le 
c~n tour, le pre pose a la recette, revenant vers le p uits en avaleresse, 
v it , a ba ndonnée, la lampe e ncore a ll umée du conducteur-cheva ux 
mais c~nstata la _disparition de celui-ci , leque l lors de sou départ, s~ 
trou vait accroupi, pensif, près du plancher, e n a ttendan t la forma tion 
d'une rame. 

Pendant l'absence du préposé, u n cutfat était a r rivé à la recette 
don t les ~rappes étaient encore ou vertes. 

.Apr~s avoir. vi~é .le cuffat ,. cet ouvrier fut informP. par les 
m1neu1s occupes a 1 approfondissement du puits, de la chute du 
co nducteu r chevaux da ns cp der nier. 

Il est â remarquer que pour les cuffa ts montants les s ignaux 
étaient donnés par les ouvriers de l'avaleresse. 

L 'enquête administrative n 'a pu déterminer s i la mort provient 
d'u n acciden t ou d ' une a utre ca use. 

Le Com ité du i •r arrondissement a préconisé les mesu res suivantes : 

1° Présence à la recette, du préposé aux manœuvres pendan t la 
translation du cuffat ; , 

2° Ou verture des trappes par le préposé e t non par le cu tfat. 

N• 7. -. L iége. - ~ aiTondissement. - Cltai·bonnage d'Espé
rance et Violette. - Siége Bonne-Espùance, a He1·stal . _ Puits 
d'extraction. - 27 août 1921, a 2 heures. - Un blessé m01·telle
ment. - P.- V. Ingénieip· E. Dessalle. 

Un chef-mineur a été blessé par une berlaine tombée 
d'une cage. 

Résumé. 

Les deux g ra ndes cages du p u its desserven t J'é tage de 283 mètres . 
Sous ce dernier circule, dans un compartime nt s pécia l, une petite 
cage â u,ne berlai ne , qui descen(l jusqu'a u chargeage à 1135 mètres 
où e lle vient se poser sur deux sommiers. 
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Le chef-min e ur descendit , de 283 à 435 mètres, en se tenant , 
com me de coutume, dans une be rla ine v ide retenue dans la cage par 
les dcn.x barriè res , consistant en une barre à bascule . A 1135 mètres, 
après la sortie du chef-mineur de la cage, l' accrocheur voulut en 
retirer la be rla ia e, mais les roues de celle-ci ne s'engagèrent pas sur 
la vo ie du chargeage, voi e qui s'était légèreme nt relevée e t déplacée. 
L'acc!'oche u1· re poussa la berla ine dans la cage, et oublia de faire 

re tom be r la barre à bascule qu ' il avait sou levée . 

· Le chef-mi neur essaya, ~vec son pic, de modifier la posit ion d 'une 
t1·a ve 1·se d 11 chargeage. Comme la cage le gênait, il donna, a l'accro
chetu', l'ordre de la 'releve r de 1 mètre, ce qui fut fait. Le chef
mine ur con tinua de travai ller avec son pic, puis il demanda à 
l'accrocheur d'aller chercher nn outil plus fort. Cet ouv rie r venait à 
peine de par tir quand la berlaiue sortit de la cage, sans que celle-ci 
eüt bougé, et tomba dans l'enYoyage, e n renversant le chef-mineur, 

dont la jambe ga uche fut fracturée. 

La v ictime fut. soig née immédiatement à la su rface, mais son état 

s'aggrava cl elle su ccomba le 31 aoû t. 

. Les 1·a ils du plancher de la .cage _sont sensiblement horizonta ux ; 

u ne be rlaiu e y r ou le très aisément. 

On suppose que la berla ine .a été mise e n mou vemen t par un choc 
douné à la cage par le chef-min eur au cours de son travail. 

N• 8 . - Lièye. - 8" a1·1·on<lt'ssement . - - Charbonnage d'Espè
rance et Violelle. - Siége Violette, a Jup ille.- Puits d'extra~tion. 
- 10 se]Jlemb1·e 1921, ve1·s 22 heul'es. - Un blessè. - P. - V. lngè

nieur E . Dessalle . 

Ùn ouvrier a été blessé pa r le départ intempestif de la 
cage. 

Résumé 

A l'étage inférie u r , à 300 mèt1·es, d u puits d'extraclion , existent , 
a u Nord, un chargeage e n service e t , au S ud , à 2"', 20 e n, contrebas 
cru précédeut, un chargeagc eu préparation. Dans ce den~ie1·, u.n 

laucher provisoire est établi à 2 mètres de hauteur envi ron; Il 
p d b . t •. 
donne accès a ux cages et se1·t a u déchargemen t es ois, ma c1·1aux 

ou out ils u tilisés à la constru ction de ce chargeage. 
Le puits est cou vert , à 2"' ,55 sous le chargeage Nord , par u n 

plancher. 

I 
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Les cages sont a deux paliers et chacun de ceux-ci pe ut r ecevoir 

de ux ber lai ues . 

A la desceute- dn poste de nuit, le palier inférie ur de la cage Ouest 
fut reçu d'abord su r les taquets du char geage Nord; le palier supé
rieur y fut ensuite a mené. L 'accrochetwretira du dit pa liP.r la ber
la ine conten ant les outi ls, ce qui permit à u n bacn eur descend u au 
char geage Nord de se rendre au cha rgeage S ud par la cage. L'accro
cheur repoussa ensuite la berlaine d.an s la cage et pé nétra dans celle 
dernière pour aider le bacneur à décharger les outi ls destinés au 
chargeage S ud. 

Le bacneur avait un pied dans la cage et un su r le sommier des 
taquets, lorsque la cage partit brusq tlem men l sa ns qu'a uc un s ignal 
et1 t été donné de l'é tage à 300 mètres. 

Le bacneur, qui s'étai~ accroché à la cage , heurta lP. toit du ehar
geage Sud et tomba dans le puits , sur le plancher ferman t celui-ci. 
Il était atteint d'une fracture de la colon ne ve1·tébr a le. 

L'accrocheur était resté da ns la cage. 

Le machiniste déclare qu 'après avoir mis le palie r s upérieur de la 

cage du fond a u n iveau de 300 mètres , il alla refa ire, à la craie, une 
marq ue su r l'u n des câbles . A ce momrnt, la sonnette de la recette 
s ignala que la cage de la s urface éta it chargée . Croyant que la son
nette de 300 mètres avait marché en même tem ps , il mit la machine 
en marche. 

L'aide machiniste était parti, la tra ns lation du personnel étant 
finie. 

Au Comité d'arrondissement l' Iugénie ur ve1·balisant a émis l'avis : 

. i" que le_ machinis te a un e tà che moins pénible _1.orsque tous les 
s ig naux lui sont transmis par le préposé à la 1·ecette de la surface ; 

2° qu'avec la s ignalisation électrique, le machini ste aurait 
faire répéter les ' signa ux; pu 

3° qu'un enreg istre ur de s ig naux a urait auss i évité l'accide nt. 

Un i:ne~bre du_ Comité a fait remarquer qne le sy stème de la 
traosm1ss1on des signa ux par le préposé de la su r face n'est pas d'une 
efficacité absolue . 

U n autre a fai t des réserves quant à la régula rité de fo nction ne
ment des enreg istreurs de s ignaux. 

• 
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N° 9 . - Charle1·oi. - 5° aiTmulisseinent . - Charbonnage de 
Bcwlet. - S'idge Sainte-Ba1·be, â Wanfercée-Baulet. - Pttils d'ex
traction. - Etage de 252 m ètres . - 16 septernb1·e 1921 , ve1:s 
13 1/4 hew·es . :--- Un blesse. - P.- V. Jngénieùr G. Paques. 

En tirant une bedaine de la cage, un ouvrier a eu la 
mai n d roite écrasée entre le bord de la caisse de celte ber
laine et le cadre d ' un palier de la cage. 

Résumé 

Les cages sont à quatre com partiments pouvan t recevoir chacun 
un wagonn et. Aux faces d'e ncagement de la cage, les wagonn ets sont 
re te nus par des ba rl'i ères bascula ntes . 

A l'accrochage de 252 mèt res so ul in stallés des ta quets à so ulève
ment. Les manœ uvres s'y fon t e n descendan t , c'es t-à -dire qu'on prend 
d'abo1·d à taquets le compartiment supérieur de la cage , puis succes
si ve men t les t1·ois au tres compartiments. 

La manœ uv1·eavait été fa ite a u compa rtime nt s upérieur de la cagr. 
Au s ig nal donné, le machini ste avai t r ele vé la cage pour en 

a mener en suite, e n descendant, le second compartiment à l'accro

chage. 
Avant que ce compartime nt fut desce nd u sui· les taque ts , l'ouvrier 

e ncaissc ur releva la barriè re basculan te et, la main droite posée sui· 
le bord de la caisse du wagonnet, lira ce derni er. 

Le préposé n'ay an t pas encore rabattu les taquets , la cage continua 
son mouvement de descente. La cai sse du wagonnet vint reposer su r 
le planche r de l'envoy age , se souleva e l écrasa ta main droite de 
l'ouvrier contre le cadre du palier du com partiment supérie ur. 

N° 10. - Couchant de 111ons. - 2"'0 ar1•ondissem ent. - Charbon
nages d' Hornu et Wasmes. - Siege n° 3, a lVasmes. - Pu:its 
cl'exli-action. - N ivean de 26û mètres. - 17 decemb1·e 1921 , vers 
19 heures. - De11x tués . - P.- V. Ingdnieu1· Il. Anciaux. 

Deux ouvriers sont tombés dans le puits) en recarrage, 
par suite de l' effondrement d' un hourd sur lequel ils tra

vai ll a ient. 
Résumé 

On recarrait, e n descenda nt, la partie du puits comprise entre 

les JH'ofondeu1·s de 248 et 3 14 mè tres . Ce travail était effectué j usqu'à 

la prof..indeur de 266 mètres. 

.. 
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Au-dessus de cette cote, le puits recarré avait 4 '" ,80 de diamètrè; 
en dessous la section ~lait c ircul aire, de 2rn ,60 de dia mètre. 

Le hourd de travail se L1·ou vait au niveau de 2ti7m,40. 

Plus bas, dans la passe a recarrer, des hou rds ava ien t été établis a 
des inte rvalles de iw,50 a 3 mètres. D.es ho urds existaient également 
au niveau des anciens accrochages de 393, 4·15 , 480 et 553 mf.tres. 
Enfiu trois hourds, dont l'inférieu1', d if « hourd a toit », é tait incliné 
afin de recueillir les eaux, avaient été installés entre les accrochages 
de 553 et de. 624 mètres, le dernier a la cote de 002 mètres. pour pro
téger les ouvriers d' un chantier de recarrage situé en desso us. 

La cage fai sant le ser vice entre la surface el le hourd de travail, 
se trou '>'a it au niveau de ce hourd, celui- ci était chargé d'une 
certaine quantité de déblais e t sept ouvriers el un porion y éta ient 
occupés, quand il s'effondra entrainant deux des ouvriers. 

Tous. les hourds inférieurs cédè rent successivement sauf le dern ie r 
a 602 mètres, sur lequel on retrouva parmi les débris amoncelés sur 
une hauteur de 8 mètres environ, les cadavres des deux victimes. 

Le porion et les autres ouvrie rs échappè rent à la mort , parce qu'il s 
se trou vaient s ur· la banquette de roche ou pa1·ce qu'ils purent 

s'accroche r à la cage. 

Les hourds établis dans la passe a 1·ecarre1', et parmi ceux-ci le 
hou1·d où se tenaient les ouvriers, avaient été montés par les recar
reu rs e ux -mêmes, de la manière suivante: Sui· les deux traverses du 
g uidonnagP., s itués l' une vers l'Est et l' aut re vers l'Ouest, éta ient 
disposés s ix pilots en sapin, bois ronds de om, i 1 a 0111

, 12 de diamètre , 
légèrement aplanis, su r lequels reposaient deux cou ches de dosses en 
peu plier, de 35 mill imètres d'épaisseur, toucha nt la paroi d'un côté 
et clouées, de l'autre côté, sur un des pilots ·; des segments, dem!
lunes, compl étaient le plancher e.ntre les traverses et la paroi. Des 
ent retoises hori zontales e t des porteurs vertica ux ava'ient, en outre, 
é té placés entre les traverses, aux extrémités de cel les-c i, partout 
ou l'encastrement de ces dernières para issait laisser a désirer. 

Le hourd du niveau de3J_4 m.è tres, le 14° sou s le hourd de tI·avail, 
était construit plus sol idemen t ; il éta it porté par quatre poutres de 
011',22 de diamètre, potelées dans la paroi du puits. 

Sous 314 mètres, existaient sept hourds placés à im ,5D d' inter valle. 

Le hourd de 415 mètres était de même construction que cel ui de 
3i4. mètres. 

J 
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Le hourd établi à 602 mètres, qui a rés.istê, était formé de pilots 
sembl ables a ceux employés dans la confection des hourds ordioai1·es, 
mais dis posés obliq uement sur deux traverses du g uidon nage située~ 
à des niveaux différents . 

Les ouvriers, occupés au momen t de l'acciden t , avaient pris le 
tra va il a 111 heui•cs . Ils avaient t1·ouvé sur le hourd des déblais 
représentant la contenan ce de 3 à 4 ber laines. Ces· déblais avaient été 
égalisés, puis recou verts de sept plaques de fonte pour la facilité du 

cha rgement ultérieur. 

Onze mines, dont dix prépar ées dans la maçonnerie et chargées de 
'100 ou 200 gram mes d'explosif, et une, forée cl.ans la r oche et de 

300 g rammes de charge, furent tirées. 

Les déblais amoncelés sur le hourd furent évacués. 

Vingt·six wagonnets avaient été extra its et le c~argemen t était 

presque terminé quand le hourd céda. , 
L'effondrement du hourd es t dû au fait que la traverse-levants est 

brisée e n deux endroits. -
Celle trave rse éta it e n chêoe; elle présentait une section. de 

i'IO n;ill imèt1·es de larrre et de 135 à 1-48 millimètres de haut. A 1 ex -
o- · · r Om 48 de 

trémité Nord e lle éta it cncast1·ée dans la maçonnerie su • 
' . Il . C a"t de Qm 34 dans u oe profondeur ; à l'ext rémile Sud, e e sen onç 1 .' 

anfractuosité de la roche où e lle était, au sul'plm:, calee. 
. • •t d 9m i 9 

La portée e u tre les deux encastrements ctai e ,_. ' ~· . 
. . d" t de om 'I '.~a Une des section s de rupture se trou vait a un e is ance , .' . 

0"',20 de l'e ncastremen t Nord; l'autre section de rupture passa\\ .a 
om

1
40 de la paroi Sud du puits , par le tro_u d' un boulon ,.de i8 m1 I· 

mètres de d iamètre, se rvant a fixer le g uide de la cage. 
Dans la région du boulon, à la face su périe ure de la traverse , un 

éclat de bois avait é té en levé s ur 0"', 4.4 ·de longueur et s ur u ne 
de 4.0 millimètres a u-dessus du é paisseur atteignant son maximum 

trou. . 1 d x 
Le tronço n méùian de la traverse est tom bé dans le puits, es e u 

a utres sont r estés en place. . . 
1 . · dans des coupes fa ites a a 

Dans les sections de rupture ain si que d 
· · · ux et ayant per u 

scie le bois de la traverse a paru sa i 11 ' mais vie . à t 
• . , é" r dans le puits très sec ce 

de sa densité par suite d un long s ~ou 

end l'O i t. 
d 1 J'd de travail ainsi que toutes les 

La traverse couchant u · iou 
autres traverses du g uid oonage qui supportaient les hourds, sont 
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res tées en place, de même que les g uides. Presque tous les autres 
éléments constituant les hourds on t été cmpo1·tés on brisés. 

• Parmi les dé blais recounant le hourd é ta bli à 60? mètres, se 
trou vaient trois pie rres dont la pl us vol umi ne use mesurait 1m,oo x 
Om ,60 X Om,40. 

La cage n'ava it jamais heurté br usquement le hourd ; de mème il 
n'élai t pas tombé sui· celui -ci ·de matéri a ux venan t de la partie 
s upérieure du puits. Dans cette pa rtie, au s urpl us, au c une trace 
d'éboulement récent n'a été découver~e . 

Des ho urds semblables a ceux qui se son t brisés, a va ie nt été 
cm ployés précédemment pour le recarragc de pl us ic u rs ce nta i ues de 
mètres de puits , à ce même cha1·bonn age. 

A la réunion du Comité d'arrond isseme nt, l'[ngc'n ieur ver balisant a 
fait remarquer que l 'accident a été déterminé pa1· la n 1ptu re de l' u ne 
des drux trave1·ses du guidon nage, supportant le planchc1· s ur lequel 
travaillaient les ou vriers. · 

« Chose é trange, a-t-il ajou té , ce tte rupture ne s'es t pas pl'Odur~e 
· » au mome nt où la quan t ité des dé blais reposant su i· cc hourd était 

» encore a son maximum , ni mème au momen t d u ti1· des m in es, 
» alo1·s que les pr·oduits de ce ll es ci tornlJaien·t s ur Je hou1·d el le 
» soum ettaient a des chocs . 

» Le mode de trava il s uivi était cel ui qui ava it été cm.ployé déjà 
» pou1· le recar1·age des 110 mètres supérieurs ; le hourd était con
» s t1•11it· de la même manière q ue ceux qui avaient été employés dans 
» ce t ravai l, sao s donner lieu à aucun accident, el les de ux traverses 
». qui le sou tenaien t , a vaie nt la mê me section quo les traverses 
» u tilisées pour ces hourds. 

» Les témoins de l'accide nt n'ont pu , ou n'ont voulu, me s ig nale r 
» a ucune cause de fati g ue anormale q ui se serait produite a u moment 
» de l'accide nt . 

» Dans ces cond it ions, il me paraît r·aisonnabl e d'adme tti·e que le 
» bois de la t raver·se qui s'es t rompue, avait subi dep uis sa mise en 
» service, une altération exceptionnell e ay 11n t défo rcé sa rés is tance 
» qui, peu à peu, a faibli, puis cédé da us la sec tion minimum. En 
» sou pesan t les débris de cette trave1·se, on es t frappé de la légèreté 
» anormale de ce bois de chêne , phén omène qui, à 1110D avis,' est 
» concomitant d'une réducti on de rés ista uce » . 

.> 
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Ce t Ingénieur a ensu ite calc ulé la résistance de la traverse supposée 
constituée de bois ùc bonue qualité ; il .a_aiusi déterminé , qu'au 

· moment de l'accident , le coefficient de sécurité devait être de 6 . 

Il a trouYé dans cc fait la con firma tion de l'hy pothèse qu'il a 
émise à savoir que la ri·sistance du boi s était fortement réduite, ,s i. 
évide1nmen t la r upture s·es t p1·où uite sous un effo1·t s tatiqu e . 

En ce qui concerne la 1·i•s is tance que peul pr·c'scnter· un e !l'averse 
de cette section sous un effol'l dynamique, l'a uteu r du procès-vel'lrn l 
a s ig nalé qu e d'après Caiubessèdés. reproduit par Crussard (Collec
tion Danis e t fil s), un bois rond de sa pin de om,46 de circonfé rence 
(soit de secti on équi valente a celle de la tra verse) placé sur deux 
appuis dis tants de i 111 ,60, sc rom pt sous u nc c harge ani ,·a nt prog res
s i vernent à 2.400 k ilogram mes apr·ès a voir a tteint une flèche de 
11 ,5 ce nt imètres. Le t1·avai l de ru pture est approximati;ement de 
2 .400 X 11 , 5 

2 = 138 tlgmts. Or, cc travai l est équivalent a la force 

dve d'une masse de 27() kilogrammes, tombant e n chu te libre de 
0"', 50. L ' Ingénicur verbalisa nt a conclu comme s uit: ' 

« La trave1·sc aura il donc pu êt re bri ée par la pierr e de 101 ,00 
» X Om,60 X 0,40 (volume 2/10 dm3 ; poids : 550 kgs .) re lrouvée à 
» 602 mètres, tomban t de la banq.ur ll e su r· la traverse, même en 
» tenan t compte de ce qu e la pièce de chê ne de sect ion rec ta ngula irll 
» est pl us résis tante que cel le de sapin de section circul aire . Le choc 
» se sera it produit a u moment d u minage, la pier re étant d'abord 
» soulevée par l 'explosif, puis retombant sur le hourd; mais il fa ut 
» note r q ue celui-ci était recou vert d'une couche de pierres et de 

» taq ues de fer qui empêcha ient la tra verse d'ê tre frappée directe
» me nt. 

» Le calc ul montre assez que IC's pilots des hourds s itués sou s le 
» palier qui \ ·est , rompu , ne pouva ie ut résis te r sous l'avalanche 
» qu ' ils ont e u à subir . 

» Ce n 'es t d'ai lle u rs pas pour rete ni r des ébou lis que_ces 22 hourds 
» r avaient été établi:< au pui ts n• 3, mais bie n parce qu ' il e, t plus 
» commode et plus sllr de monte r d 'avance la série des hourds dans 

» la passe à recar1·er ». 

Cet Ingénie ur a s ig nalé ens uite qu'en vue d' éviter le retour d' u n 
accident de l'espèce, to11j ou1·s à cr·a inclre puisque les ca uses n'en ont 
pu ê ti·c établis , il couvic1;l de ronforcc r los mes ures de préca ution et 

qu 'a cet effet, le Di recteur du charbonnage se propose : 
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1° De placer des poussards reliant les traverses é tagées dans un. 
même plan verti cal, de _f~ço u à soulager leurs encasti·ements a insi 
que la fatig ue en leur milieu . Chaque traverse disposerait ains i de 
deux encastrements et de trois points d'ap pui ; 

2° De limiter à im,50 , au lieu de 3 mètres, la distance en tre les 
pali.~1·s et rle remplir de fascines le vide existant en tre le pa lier en 
serv ice et le pal ier immédiatement inférieut', ce matelas é lastique 
devant empêcher la chute du personnel et des matériaux on cas do 
nouvelle rupture du hourd de minage; 

3• De placer entee les 2•, 3° el 4• pali ers inférieu rs des toits obli
q ues, dits « hourds de rattend tout .,, dont l'efil cacit'é a été mise en 
lu~ière. dan_s cet accident, et _qui auront pour but de protéger les 
paliers rnfér1eurs si, contre toute attente, les deux premiers venaient 
encore à céder. 

L'!n g~nieur verbalisan t a émis l'avis que ces préca utions lui 
paraissaient. suffisantes, mais que, cependant , il trouvait plus efficace 
encore de faire reposer les planchers de travail non pas seulement sur 
deux traverses d u guidonnage, mais encore sur deux a utres tra 
verses neuves para ll~les aux premi ères, qui seraient potelées a ussi 
dans la maçon nerie du puits, el il a ajouté que nalur·e llement , mieux 
va udrait encore faire emploi de traverses en fer. 

Ces mesures ont r encontré l'approbation unan ime dPs membres du 
Comité. 

M. !'Ingénieur en Chef-Directeur de l'arrondisseme11 t à émis l'avis 
qu'il couviendra ït de supprimer dans chacun e des anciennes traverses 

- du palier en service, l·e boulon d'assemblage du g uide avec celle 
traverse, ce qui peut être fait en cet endroit sa ns nuire a la cage. 

Par contre, ces traverses, par cette mesure, gagneraient en soli
dité. 

En effet, en examinant la traverse qui s'est rompue, on se rend 
compte du rôle néfaste joué par le boulon dans la section de ru ptu re 
s ud (celle qu i s'est produ ite vraisemblablement ,la première) . 

On voit q u~, dans cette section , les fibres s upé1·ieures, au lieu de 
pou voir travailler régulièremen t par compress ion pendant la fléxion 
de la tra verse, ont eu à résistor à un effor t t ransvèrsal de bas en haut 
dü à la présence du boulon imm obilisé dans l'espace par le g uide. 
C'est a insi que la partie de celle traverse, située au-dessus d u boulon , 
a cédé tout d'abord par décollement des fibres, puis a écla té. L'écla t 
détaché a une forme bien caracté ristique qu i ne la isse aucun doute 
sur l'action du boulon. 

.. 
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Réduit alors à sa propre force, ce qui resta it de bois sous le boulon 
dans cette section, s'est rompu à son tour. La traverse se trouvant 
ainsi en por te-a-faux s'est a lors égalemen t brisée près de l'encastre
ment nord e l le plancher a pu ensuite verser librement dans le puits . 

Un autre membre du Comité, a l'appui de l'observation précé
dente concei·nant le rôle joué par le boulon, a fait remarquer qu'a u
dessus du trou de ce boulon , Io bois de la t,raverse n'avait qu'une 
épaisseur de 4.0 millimètres. Il pense que, déjà avan t l'accident, un 
décollement des fibres avait dll se produire au-dessus du boul on , à 
eu j uger d'après la coloration pl us fon cée du hois dans la majeure 
partie de la plai e rendue visible par l'éclat qu i s'est détaché. 

L' Tngénieur verbalisant a calculé aussi la fatig ue à laquelle étaient 
soumis les six pilots de sapin reposan t sur les deux traverses du 
·hourd; il l'a trouvée égale à 305 k il ogs pa1· cm2 pour la fibre ta plus 
fa tig uée, ce qui correspond à un coefficient de sécurité de 3 au 
maximum . Tl a émis l'avis qu' il conviendrait de relever le coefficient 
en diminuant la portée des pilots. Les traver ses su pplémen taires 
dont il a préconisé l'emplo~ réa liseront ce dcsideratum . • 

La consol ida tion des hourds par l'emploi de quatre traverses de 
soutien au lieu de doux a é té recommandée à la direction du char · 
bonnage par M. !' Ingénieur en Chcf-Directeu 1· de l'arrondissement. 

M. l' inspecte ur général des Mines, tout en trouvant parfaitement 
iustifiées les mesures de précau tion que l'exploita nt s'est proposé de 
prendre, a estimé qu' il convenait , au s urplus, d'appliquer la mr.s ure 
recommandée pa r i\l. !' Ingénieur en Chef. 

N• 11 . - Limbow·g. - 10• mTondissement. - Cha1·bonnages 
de îVintel'slag. - Siége de TVinte1·slag, à Genck. - Puits n• 1 
(d'extraction). - E tage de 600 mètres. - 30 decembre 192 1 , 
a 8 heures . - Un tué. - P.- V. Ingeniew· A. Ji-Je.vers. -

Un ouvrier g li sse sur la pla te-forme d' un chargeage e t 
tombe da ns le puits . 

Résumé 

A l'étage de 600 mètres , on encage par Io cha rgeage Norù et on 
décage par le cbargeage S ud . Au No rd , les voies so ul eu pente de 
3 ceu timétres par mètre vers le puits et se terminent, à chaque corn-
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· parti ment du puits , par une pl ate'-forme basculante de 2 mètres de 
longu e ul', qui s'aoaisse sons le poids de la cage ou d'un homme el se 
r elève automatiquement. Lorsque la plate. forme est abaissée, elle 
présente vers le puits uoe pente de 5 centimètres pat· mètre . A cha
que compa rtiment , il existe une barriè re de 48 centi mètres rl e ha u
te ur que touche la p late-forme r elevée et sous laquell e règne un v ide 
de 70 centimètres de hauteu r lorsque la plate-forme est a ba issée. 

L 'extraction élait arrêtée par manque de berlaioes pleines et la 
cage Ouest s tationnait à l'accrochage de 660 mètres. 

Bien qu ' il fû.t défendu de traverser le puits par les cages, un s ur
veillant, deux accrocheurs et un manœuvre du chargeage Sud pas
sèrent par Ja cage Ouest pour se re ndre au chargeage Nord. Le 
sur veilla nt revint que lques instan ts a près, puis les deux accroche urs 
et eofio le manœuvre, qui s' était rendu auprès d'ull parent trav~il
laot à quelque d~stance du puits . 

Le maoœ uvre échangea quelques mots avec un accr oche u r du 
Nord, puis se dirigea, en courant , ve rs le compartime nt ft:st dont la 
plate-fcrrme s'a ba issa sou s son poi .:ls. A ce momen t, il g lissa , tomba 
sur la plate.forme et passa so us la barrière ferm ée pour disparaître 
dan s le puits , les pieds en avaDt Il fut trou vé, mort , sur le plan cher 
de protection s i tuée à 650 mètres. 

Les chargeages éta ie nt bien écla irés. Une g alerie de contour per 
met de passer d'un chargeage à l' autre . 

La victime a va it pour besoi;ne d'accrocher les bel'iaines v ides, à 
35 mètres du puits e nviron, 11 n'est pas établi qu'elle connaissait la 
défense de traverser les cages. 

Le Comité d' Arrondisseme nl a es timé que la plate-forme re le vée 
e t ass urant partiellement la ferm eture du puits, devra it ê tre re ndue 
solidaire de la barriè re . 

li a été recommandé à l'exploitant d ' ass~rer la fixité des pla tes
formes ~t , Llans le cas ou elles devraient ê tre ra battues en dehors 
de la presence des cages, d 'y suppléer par un autre moyen de ferme
ture (1) . 

0_} N · D. L. R. Voir le système de calage de la plate-forme q u i a été adopt • 
npres c~t acciden t da J . • ' • e 

. . • ns a note : « L'orgamsat ion de la sécur ité dans une m · 
en creauon » par A D f· 0 . 1ne 

XXIV 
. . u t ane et . ~eutm. - A1111a/es des Mines de Bel(Jiq11e 

tome , .je ltvr., page 102?. , 

" 

' 
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LES ACCIDENTS SURV ENUS DANS LES CHARBONNAGES 

SÉRIE G. 

N ° 1. - L iège. - B• an ·ondissement. - Cha1·bonnage de 
La Haye. - Siège Saint-Gilles, à L-iège. - Etage de 411 mètres: -
P uits in tèrie1t1'. - 22 septembre 1921, vers 11 1/2 heures. - Un 
blesse mo1·tellemenl. - P .- V. Ingèniew· E. Dessal(e. 

Un ouvrier est tombé dans un puits intérieur. 

· Résumé 

U ne ca.ge du puits n• 1 étan t calée à l'accrocl\ag e de 41 i mètres, 
leq uel tl'est pas desservi normalement par les cages des au tres pu its, 
l'accr ocheur décida de se rendre pa r d'anci ennes commu n icat ions 
au ni veau à 325 mètres pou r y pre ndre u ne cage du pu its n• 2 et 
a lle r exposer la situation aux ouvriers r épa reurs. Il emmena avec 
lui u n chargeur afin que cel ui -ci l'aidà t éventuellement à transporte r 
des out ils . 

Arrivé à 325 mètres, il dit à son compagnon de l'attendre en cet 

e ndroit et monta à la surface. 

·La répara tion fa ite, l'accroche ur voulut ~ lier chercher le chargeur, 
mais cel ui-ci , fatig ué d'a ttend re, éta it r etourné su r sés pas, vers le 
niveau de 4.H mètres, pour y manger. 

Oo le trou va <!te ndu , sa ns connaissa nce, au pied d'u n puits in té- . 
rie ur haut de 15 mètres. Il fut transporté à la su rface et mourut le 
le ndemain sa ns a vo ir repris connaissance. Il é tait atteint d'une 

fraçture de cr â ne e t de deux con tusions san_s im porta nce. 

Ce puits intérieu r ' de 2m ,50 X zm ,OO de section, est d ivisé en deux 
com partime nts dont le g rand ser_v i t j adi-s à la c ircula ti on d' u ne cage, 
e t don t le petit, large de 90 centimètres, contie nt des échelles de 
3 mètres , in clinées e n sens in verse 1'une de l'autre, avec pa liers par
tie ls tous les 2 mètres. Ces de ux compart iments sont séparés par des 
planches·filiè res clouées sur les par tibu rcs et assez irrégu lièrement 
placées. Il exis te notamment un vide de i m,00 X Om,90 à la tête de 
la 4• éche lle . Au somme t , le g rand compartimen t est barré pa r deux 
pla nches et le petit est fermé par une ba r1·ière . 

La lam pe à benzine de la vic time a été retrouvée in tacte a u près 

d'elle. 

Au fonds du puits, il y avait une pierre assez grosse ainsi que des 
schis tes menus e t des morceaux de planches provenant d'anciennes 
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r éparat ions. L a circulation par les échelles est fac ile. Il fait sec dans 
ce bouxhtay .. 

Ce puits et les autres voies sui vies par les deu x ouvriers ne font 
pas pa r tie des issues de la m ine. On les conserve pou!' serv ir éven
tu~llement de pr ise d'air à des tra vaux prépara toires . Seuls, les 
s u rveillants y passent parfois . . 

On suppose que Ja victime est tombée de la 5° échelle, a roulé sur 
_le palier inférieur et a passé par le vide existant au sommet de la 

4° échelle . 

Le Comité d'arrond issement a estimé que la circula tion devr ait 
êt re interdite aux ouv riers dans les parties de pu its et de ga lèries 
qui ne sont plus u tilisées à cette fin .et q.ue cette interd iction devr ait 
être portée à leur connaissance par u n signe con ventionnel ou un 
écriteau. 

SÉRIE H. 

N ° 1. -:- Cent1·e, - 2° a1-rondissement: Chm·bonnage de 
B 1·ay . - Siège n° 1, a Bray . - Etage de 400 mèt1·es . - Cheminée 
d'ex p loitation. - 18Janvier 1921, vers 15 ·heures. - Un tué._ 
P .-V. Ingénieur R. Hoppe. 

Un ouvrier a été retiré asphyxié d'une cheminée à 
charbon. 

Résumé 

. Da~s la 3mo costresse, établie à la cote de 334 mètres, d ' un chan
t1e~ ou vert dans la couche Cinq P aumes, un chargeur, sujet f~ançai s, 
était occupé, pour la première fo is, à condui re des wagon nets de la 
taille à. une chemin ée à t ravei:s bancs. Précédemment il avait déjà 
trava illé dans ce chantier . 

T~us les ouvriers de cel ui-ci se 'l•endent à leur poste de travail par 
le niveau de 325 mètres. Le retou r se fa it par le même chemi n . 

C'est ainsi que le chargeur, qui , sans qu ' il eO t été nécessai r e de 
le lui indiquer , s'était r end u du nivea u de 325 mètres à la 3m• cos
tresse en suivant les fronts des 5°, 4° el 3° ta illes, devait, au retour, 
remonte r à 325 mètres, par ces mêmes ta illes. L e porion lui en a va it 
donné l'ordre. · 

Sous la couche Cinq Paumes gît la couche Neuf Paumes , dans 
laquelle, en tr e les niveaux de 325 e t 368 mèl~cs, est établie un e 
longue cheminée. 

l 
î 

l 
Ji., 
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Les 2• , 3° et 4• costresses d u chant ier de Cinq t>aumes sont rac
cordées à celte cheminée dans Neuf Paumes, par des cheminées en 
roche; la cheminée en roche desservant la 3• costeresse de Cinq 
Pa u mes. about it à la chemi née dans Neuf P aumes, au niveau de 
343 mèt res. 

De ce der nier poin t , part u ne autre chem_in ée en roche, inclinée 
à 45°, de im,so environ de d iamètre, se r accordant au niveau de 
368 ~ètres de la couche Sept P au mes, i n fé r ieure à Neu f Pau mes. 

Le jour de l 'accident , après 14 1/2 heures, son t ravail termi né, 
le chargeur remonta les fronts de la 3° ta ille avec deux Algériens ; i l 
fu t aperçu dans la 4° costeresse par pl usieu1·s ou vriers. 

Vers 17 heu res, il a été re tiré , asphyxié, de la t rémie terminant 
vers le bas, la chemi née en roche , about issant a u niveau de 368 m. 
de Sept P aumes . 

Au sommet de cette chemi née est établ i un plancher, laissant 
toutefo is passer le cou loir en tôles garnissant la longue cheminée de 
Neuf Pa umes. 

L'enquête n'a pu déterm iner de q uelle manière l'accident s'est 
prod uit. 

A.la réunion du Comi té d'arrondissement, l'Ingén ieu r verbalisant 
a émis l'av is q ue po ur éviter le retour de pareil accident, il convien
d rait de prendre les mesu res s uivantes: 

1° Exiger des bou teurs, q u 'i ls ferment com plètement les orifices 
supé rieurs des cheminées après le bou tage, par des d ispo8itifs appr o
priés; 

2° Exiger des préposés à. la surveillance qu' ils.s'assurent de façon 
absolument cer ta ine, à la fin du poste de travail, que les ou.vriers 
quittent les chantiers et regagnent les puits , par les voies qui leur 
ont été assignées. 

Un autre mem bre du . Comité a fai t observer que des cheminées 
réservées spécia lement à la circu lation d u personnel devra ient relier 
les voies de n iveau en tre el les pour épargeer aux ouvriers la circu
lat ion souven t pénible le long des fronts de tai lle . 

Dès recomma ndations dans ce sens ont été données à. l'exploitant 
par M. !'Ingénieur en Chef.Directeur de l'arrondisse!llent. 

, 
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N° 2. - Couchçnt de Mons .. - 1"' a1·1·01u1issement. - Ghm·bon
nages Rèunis de l'Agrappe. - Siéye n• 12 (Noirchain), â Noir
chain. - Etage de 550 mèt1·es. - Cheminèe d'exploitation . --:-
20 janvie1· 1921, vers 12-hew·es. - Un tué. - P.- V. Ingèniem· 
p1·incipal G. ·Sotiiaux. 

Un porion est monté dans une cheminée pour la clésan
crer et. a été asphyxié . 

Résumé 

En arrivant dans la .voie de roulage pri ncipale d' un chanti~r, Je 
porion apprit qu' une obstruction s'était prod uite dans une cheminée 
de b~utage. Celle-ci ne comportait qu'un seul compartiment de 
Om,40 de hauteur et de om,75 de largeur. A l'endroit où elle · était 
établie, la couche avait une inclinaison moyenne de 50• · le mur en 
était irrégulier, ' 

En l'absence des ouvriers désancreurs habituels, occupés à un 
autre endroit, le porion, dépo urvu d'outils et porteur d' une !am e 
électrique, s' introduisit d~ns la partie inférieure de la cheminée !n 
laissant ouvert le soufflet, c'est-à-d ire le couloir en tôle de om 50, d . , , e 
largeur, qui la terminait vers le bas. 

Il fi.t descendre du charbon très menu que deux meneurs cha rgè
rent dans qua~re wagonnets. N'a7ant plus de wagonnets disponibles , 
ces deux ouvriers allèrent, sur 1 ordre du porion, en chercher d'au-
tres dans le voisinage. A leur retour, après une absence d' · . . environ 
crnq mrnutes, constatant que la cheminée était rempli'e de ch b ·1 , . . ar on, 1 s 
s empressèrent de la vider, en laissant couler les produits d 1 

1 
. . ans a 

ga erie ; ils aperçuren t alors le cadavre du porion à une distance de ! m,50 du soufflet. La lampe électrique. de Ja. victime se trouvait à 
- mètres en amont, suspendue à un boisage, eclairant encore. 

· Dans les produits ti rés de la cheminée, les témoins n'ont 
· d'' · pas re~arque el~ments de grand~s dimen~ions; ils _supposent que le 

porion a r ange le long des parois ou a 1nll'oduit dans les murs en 
pierres sèches, qui constitu~nt celles·ci, les bois ou les pierres qui 
entravaient la descente du charbon. 

D'après les constatations faites, l'obstruction paraissait s'ê tre pro
duite à une distance de 4 à 5 mètres du ' souffie t. 

Conformément aux instructions données par l'in génie ur en Chef
Directeur de l'arr_ondissement, la direction du charbonnage avait 

l 

' . 

.1 
/}- , 
1 
1 
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· interd it , depuis plusieurs années, le mode de désancrage qui a été 
prat iqué par la v ictime, el imposé pour cette opération l'emploi de 
verges à manœuvrer de l'extérieur ; elle avait aussi prescrit l'éta
blissement, dans certains cas, de cheminées à deux compartiments. 

N° 3. - Charleroi. - B° a1·1·ondissement. - Chm·bonnage du Bois 
de La Haye. - Siége n° 2, â Andel'lues. - Étage de 387 mèt1·es. -
Puits inté1·iew·. - 25 Jan1Jie ;· 1921, vers 8 1/2 heures. - Un 
tué. - P.- V . Ingeniew· p1·incipal E. Molinghen. 

Dans un b urequin en creusement, un ouvrier a été 
a tteint . à la tête pa"r une pierre tombée de la recette 
supérieure. 

Résumé 

A l'é tage de 387 mètres, on était occupé à l'enfoncement d'u·n 
burequin. Celui-ci , qui mesurai t 95 mètres de profondeur, était , à 
sa partie supérieure, sur quelques mètres, garni d'un revêtement en 
maçonnerie, a u diamètre in térieur de zm,so environ, tandis que sur 
le restant de sa hauteur, i l présentait une sectio n octogonale, au 
diamètre inscri t de 3111 ,60, et était revêtu de cadres en fer ou en bois. 
Les parois étaien t, en outre, recouvertes de douves jointives. 

Le bu requin étai t divisé en tro is compartiments: au Nor~-Est, un 
compartimen t complètement librl' , d'une section totale de 3 mètres 
carrés environ, parcou ru par une cage guidée, mise en mouvement 
par un treuil à air comprimé installé au voisinage de la recette 
supér ieure; à l'Ouest, un compartiment aux échelles, comportant de 
nombreux planchers de repos et isolé des autres compartiments par 
une clojson à claire-voie; enfin, au Sud-Est, un compartiment nen 
u tilisé, complèteme~t fermé par des hourdages, normalement d is
tants de 2 mètres, le dernier de ces hÔurdages étai t monté à !1 mètres 
eoviron du food du burequi n. Lorsq ue la cage se trouvait à la 
recette supérieure, el le laissait au Nord, un intervalle libre de om,45 
de largeur et à l'E~ t, une espace libre de 0°1,13. 

Le travail , au fond du burequin, était organisé comme suit: On 
commença it l'enfoncement dans le compartimen t Sud, à l'abri sous 
les hourdages ; la cage éta it descend ue sur le remblai du comparti
ment Nord et on èhargeait directP.ment le wagonnet qui s'y trouvait; 
quand les parties Sud et Ouest étaien t déblayées, la cage était 
relevée et amenée à peu pt·ès au niveau du dernier hourdage; sous la 
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. 
protection de la cage, on attirait alor s dans le compartimen.t S ud les 
pierres du talus du compartiment Nord et a insi de s uite . Ordre avai t 
é té donné de ne charger tes wagonnets que j usqu 'à qua tre doigts sous 
le bord supé rieu r de la ca isse. 

. Lorsqu'un chariot se trou vait dans la cage , il éta it immobil isé sur 
les petits côtes de celle-ci par des barr iè res basculan tes. . ' 

Au ~ornent de l'accident, deux ouvriers se trouvaient au fo nd du . 
burequrn . L ' un d'eux, travaillant à la pa roi S ud-Est, se retourn a à 
un moment donné e t vit so n compag non - le chef d'éq uipe_ étendu 
mort dans le compartiment Nord. 

. A!rès l'accident, on retrouva une partie de la cervelle de la victime 
a 0 .50 de la pa1:oi Nord et om,20 à l' Est du CQmpart iment aux 
échelles, et , à proximité, sa calotte en cu ir, fortement ébréchée. 

Le témoin n"ava it r ien entendu. 

. Le chef-~o~ion se 't rouvait à la recette su périeure, lorsque. le 
tireu r a ret1 re de la cage le dernier wagon net remonté; il a vu ·une 
des bar.ri~res basculan tes se rabatt re sur le wagon net e t faire to~ ber 
de ceh11-c1 _dans le burequ in, u·n fragment de pierre de la g rosseur 
de deux poings. Le wago nnet étai t rempli j usqu'au-dessus du b d . 

t . ·11 d. . or , cer ams ca1 oux epassa1ent cel ui-ci de 0"',13. 

Le Co~ité d'arro~disse'.11ent a. estimé que la dispositi on des lieux 
permetta it de couv rir les 1nterst1ces laissés libres t d 1 . . . a u our e a ca"'e 
a la recette s upen eured u burequin e t de re'dui· ·1 t> ' . . ' r c es ou vert ures des 
hourdages aux d1mens1ons de la section de pass d 1 . . . .. age e a cage, sa uf 
a la isser un Jeu appr oprie à la rect itude e t à 1 b . . a ro ustesse du 
g u1donnage de la cage. 

M. l'ingénieur en Chef-Directeur de l'al'l·ondisseme t · · . . . n a 1nv1te la 
Direction du charbon nage: à faire disposer dans 1 . e compart iment· 
Nord-Est du bu req uin , que lq ues hou rdages de protectio 1 · . . , · n, ne a1ssan t 
s tr ictemen t libre q ue 1 ouver ture nécessai1·e au pas d 1 . . . sage e a cage 
g u1dee, l u n de ces hou rdages devant être p lacé à quelques mètres 
a u-dessus des ouvriers t ra vaillant au fond d u pu its; de fa ire com
pléter le garnissage de la cage par la pose d'une plinthe pleine 
en.cadrant le pl ancher des trois côtes fi xes; et en fl a de fa ire com p lé te~ 
soigneusement Je planche r de la r ecette supé rieure, à l'effet d'obturer 
tous les vides exis tants en dehors de la section de passage de la cage. 

i. . . 

LES ACCIDENTS SURVENUS DANS LES CHARBONNAGES 627 

l\L l'Inspecteu r général a émis les considératioes suivantes : « La 
>> victimé a comm is une imprudence en se plaçant dans le comparti
» men t du puits oti elle savait q ue r ien ne la protégeait contre la 
» chu te de cor.ps g raves; en su rchargean t le wagonnet placé dans la 
» cage, elle a comm is uu e seconde faute qui est aussi une contraven 
» li on à l'a rti cle i~ -. i •' a li néa - de l'arrêté royal du 10 décem
» bre 1910 : «Da ns les puits en creusement, les cuffa ts ou berlain es 
)) ne pour l"O ll t j amais être r emplis à plus de om,10 du bord ». 

» Toutefoi s ces del\X imprudences n'auraient eu, dans le cas de 
» l'accident , aucune conséquence fâcheuse, si les v ides ent re le 
» plancher de recette et la cage, lorsque celle-ci était à la r ecette 
» supérieure, n'ava ien t pas existé et si le puits avait été muni de 
» paliers de sûreté. E n effet , s i les v ides n'ava ient pas existé, la 
> pier re arrachée par la ba r rière tombai t simplement sur le plancher 
» de recette et s i un palie l' de sO.reté avait été établi dans le puits, la 
» pierre tombait s ur ce palier en cas d'existence de vic!,,es à la recette 
» supérieure. J e fais remarquer que l'absence de palier s de sûreté 
~ constitue u ne contraven t iqn nette à l'article 13, 4• a l inéa, de l'ar
» rèté roya l c ité plus ha ut e t a insi l ibellé: « Des paliers de st1reté 
» ~eront é ta blis pou!' la protectioo des ouvri ers occupés au fond d u 
~ pui ts> ; ces pa liers de sO. re té doiven t protéger toute la section du 
> pui ts et peuvent êt1·e munis d'u ne trappe po ur le passage de la 
» cage ; les hourdages existan ts qu i laissent com plètement libre le 
» tiers de la section du pu its, soi t 3 mètres carrés, sont totalement 
» insu ffisa nts pou r obten ir la protection voulue ; la prescription 
» r églementa ire est obligatoire pou r protéger les ou vriers cont re u ne 
» chute de corps g1·aves quelle que soit la cause de cette chute . ... > 

M. l'inspecteur général a, de pl us, précisé sa manière de voir en 
disa nt qu' il con vient que dans les puits en creusement, il soit fait 

· usage de paliers de sû reté , placés a u p lus à 20 mètres du fond du 
pu its, cou vra nt toute la sect ion de celu i-ci et m un is d'une ouverture 
normalement fermée par u ne t1·appe pou r le passage de la cage ou du 
cuffat. 

N° 4 . - Namttr. ·- 6° a1Tondissement. - Charbonnage de 
Tamines. - Siége Sainte·Ba1·b!!, à Tamines. - Etage de 212 m. 
- Cheminée d'exploitation . - 29 Janvier 1921, à 3 heures. - Un 
tué. - P .- V. l ngéniew· C. Jadotû . 

Un h iercheur est tombé dans une cheminée en veine. 
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Résumé 

Une fausse voie d'un chantier ouvert dans une couche en dress t · 1 an 
presque vert1ca , est reliée à la voie de roulage par une chemi n· t . , ee e 
esl surmontee ,dune autre cheminée si tuée à l'aplomb de la première; 
elle ne sert qu au transport des pierres . 

Normalement, la cheminée inférieure est 1•ecouverte de 1 1 . p anc 1es . 
Pend~nt le poste d'abatage, on en lève ces planches afin de per

mettre 1 écoulem.ent du charbon de la chemin ée supé rieure. 

Dans la fausse voie , des barrières pivotantès sont é tablies·à 2m 50 
et 3"' ,80 des cheminées. ' 

. Le service d~ transport des pierres était suspendu depuis plusieurs 
Jou rs dans la dite galerie. 

· _Sur I'ord.re du porion du chantier, deux hiercheur s y transpor-
ta ient des etançons déposés dans un wagon n t L' d · 

. , e · un es ou vriers. 
poussait ce wagonnet; 1 autre qui suivait à 3 m ' t d d' · . . • e res e 1stance, lm 
r~commanda de fa11·e attention à la chemi née L · · . ,. . . . · c premier repond tt 
qu JI la conna1ssa1t bien . Quelques instants après il t b . . . • y om a . 

La v1ct1me fut r etrouvée, à l'état de cadavre a · d d 
· • · 50 · • u pie e la che-m 1 nee, a metres sous-la fausse-voie. 

Le porion p1·étend que les barrières exi staient e , 
d 1• . . • . ncoi e au moment 

e accident, mais e ta1ent relevées . les témoins m 
tra ire. . . ' - a 11·ment le con-

Il est certain que la cheminée n'é tait pas cou vert p .. . 
1 • • · 1 e. ersonne n eta1t c 1arge specia emen t de la fermer à l 'aide des 1 h 

re trouvées à côté. P anc es qu'on a 

Le Comi té~ é té d'avis que cet acciden t montre 1 é . 
· ffi • a n cess1té de 

proteger e cacement la tete des cheminées. Quel q 't 1 . . . 
d · ·1 · · • ue soi e d1 spos1t1f 

a opte, 1 conviendraient d y placer à poste fixe une 1 • . 
d t . • · fi l' · ampe electr1que· 

es m e a xer a ttention des personnes circu lan t d 1 · 
ans a voie . 

N° 5. - Chal'leroi. - 3- a1·1·onclissemen t - Cl b 
B · d . . · 1a1· onnage du 

ois e la Haye. - Siege n° 2, à Anderlues . _ Eta e de . 
• Cl . . d' l . . g 5 10 m . 

- iemmee ex p ottation. - 15 mar·s 1921, à i2 heures. _ 
Un tue. - P.- V. l ngenieur p1·incipal E . Molinghen. 

Un raccoi:nmodeur entraipé par une coulée de terres, 
a été asphyxié dans une cheminée qu'il réparait. 

... 

() 

/) 
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Résumé 
4

0n citait occupé à ré pa re 1· une cheminée abandonnée, inclinée de 
42 à 50°, afin de la fa ire ser vir de prise d'air à des travaux pr~para
toires. 

La remise en éta t de la gale r ie exigeait le remplacement partiel 
de l'ancien boisage . Ce travai l s'effectuait en montant. 

L'ouvrie:', qui en cita it chargé, dev<iit en ou tre évacuer progrcssi-
ment les ter1·es encombrant la chemi née. · 

Pour procéder a cet te évacuation il disposait de deux barrages; 
l'un, compose de de ux pla nches superposées, mais non joint ives, 
l'autre, placé à i mètre e nviron çn a va l du précéden t , ne compre
nant qu'une seule pla nche. 

A l'aide d'un pic, l'ouvrier, qui se tenait plus bas dans la cheminée, 
attirait sous la planche inférieure du barrage d'amont, une partie 
des ter res retenues de rrière ce barrage : il les recevait sur Je barrage 
d'aval, puis aprè~ nu certain triage, les la issai t glisser dans la che
minée . Il cont inuait de la sortejasqu'à écou lemeut des terres r ete
nues par les barrages . Dès qne cela était possible, l'ou vrier remontai t 
ceux-ci plus haut, e t réparait le soutènement de la galerie. 

A un momen t donn é, alo rs qnc les barrages venaient d'être 
déplacés - un vide de om,31 s ubsistant en tre le barrage d'amont et 
le toit de la couche - une certaine quantité de terres gl issa dans la 
cheminée enti·aînant l'ouv rie r s ur une diza ine de mè tres. A l 'extré
mité de ce parcours, son ta lon ga uche ayant été 'rctenu par un bois, 
l'ou v rie r fu t ca lé en un end roit où la cheminée n'avait q ue om,75 de 

largeur et 0,33 de hauteur sous les bèlcs. 
Il ne put être dégagé, qu 'apr ès de nombreux effo r ts; il était mort, 

asphyxié par compression. A la suite du corps de la victi me , il n'est 
venu qu'un quart à un dem i-chariot de terres menues. 

N° 6. - Cha1'le1·oi . - 5° ai·rondissement. - Cha1·bonnage du 
G1·ancl-1liambou1·g et Bonne-Espdra11ce.- Siége R ésolu , à Jllontigny
sur-Sambre. - Étage de 82 m èt1·es. - Puits inté1·ieur. - ô avril 
192 1, vers 20 heul'es. _:. Un tue. - P .. V. Inge11ieur J . L owette. 

Deux ouvriers consolidaient le boisage d'un burequin, 
quand il se produisi t un éboulement, tuant l'un d'eux. 

Résumé 

· Deux ouvriers é ta ien t occupés dans un burequin de r etour d' a ir, 
pré~entant une section de 2111 ,40 X 2m,oo et une hauteur de 45 m., 
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à renforcer le revêtement en ))ois qui avait été notablement déforcé 
par suite de l'humidité el de la température élevée. 

Ce . revêtemen t consistait en cadres distants l'un de l'autre d' un 
mètre et partageant le burequin en deux compartiments . Les cadres 
étaient composés de deux bêles el de trois tinquials assemblés à mi
bois à l'aide de boulons ou à l'aide d'en tailles dans les bêles, les tin
quiats étant taillés en biseaux. Les cadres étaient entretoisés par des 
rondins placés verticalement dans fes angles ; ils étaien t en outre 
attachés par des crampons à quatre câbles (anciens torons de câbles 
d'extraction hors d'usage) amarrés à la tête du bUI·equin. 

L~ roche était masquée par un garnissage composé de lambourdes, 
vieil les planches el fascines. 

Après avoir installé à la profondeur de 30 mètres un cadre plus 
résistant que les autres, et dont les deux hèles étaient encastrées 
dans les parois, on établit en descendant six cadres ordinaires à 
mi-distance <les c~ùres existants et reliés entre eux comme il est 
décrit plus haut. ' 

Un plancher de madriers jointifs avait été établ i sur l'ancien boi
sage à 1 "',50 sous le dernier des cadres nouvellement placés et quel
ques plan ches avaient été posées 1 mètre plus haut, sur le cadre 
immédiatement supérieur. 

Le placement du dern ier cadre neuf venait d'être terminé quand 
un éboulement des parois du burequin se prod uisit, sans aucun indice 
précurseur, en ensevelissant les deux raccommodeurs. 

Un des ouvriers légèrement blessé put être retiré à l'aide du cuffat, 
tandis que le second pél'it sous les térres éboulées. 

Immédiatement sous le cadre plus résistant que les a ut1·es, placé à 
la profondnur de 30 mètres, et sur une hauteur d'une· dizaine de 
mètres, le soutènemeot avait cédé en mettant à nu les parois, les
quelles s'étaient éboulées super~ciellement snr quelqu es ce ntimOtres. 
Sur la hautcnl' de l'éboulement, le burequio traversait des bancs de 
schistes peu consistants, inclinés de 10°, et.désagrégés sur une pro
fond eur variant de om,10 à 001 ,50. 

Il n'a pu êt re établi a quel endroit exact se trouvaienf les raccom· 
modeurs au moment de l'accident, ni quelles ont été les causes de 
celui· ci. 

1 
1 

J 
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N • 7. _ Diég.e. - 7° a1Tondissenient.- Ôim·bonnage de,Gosson
Lagassc. - Siège n° 1. , à P.fontegnèe. - Etage de .340 m~t1·es . -
Puits intù ie tt1''. - 4 mai 1921, à 11 heures. - ,Un blesse mortel
lement . - P.- V . l 11gèniew· R . Masson. 

Un hiercheur est tombé dans une balance avec la ber

laine qu'il y poussait. 

Résumli 

Un bÔuxhtay, profond de 24 mètres , ren ferme une balance à con

trepoids. 
A l'arri vée de la cage au sommet, le préposé cale le frein à J'aide 

d'un levier maintenu par un e broche; il amène ensuite les taq11els 
sous la cage à J'aide d' un autre levier également fixé par une b1 ·oc~1e, 
puis, enfin, ouvre la barrière. Le.. hier~lrnur retire a1~1.'s la be1:la1ne 
vide de )a cag~ et y pousse une pleine; il ferme la barr1ere et d~gage 
les taquets, tandis qu e Je préposé effectue la .manœure en agissant 

sur le frein. 
Le hiercheur aya nt quitté le bouxhtay en pou ssan t la berlaine vide . 

qui venait d'être montée, Je préposé laissa descend re la cage et se 

retira dans le chargeage. 
Le hiercheur rev int bien tôt en poussant 11n wagonnet plein . Arrivé 

pi;ès'du bouxhtay il cria : « Y ~ommes nous? » . 
Dans un moment de distraction el sans regarder le compartiment 

d'ext1:action, Je préposé cria «oui » et ouvrit la barrière. 

Le hiei·cheut', co ntinuant son chemin , poussa la berlainc dans la 

balance et y di spa rut avec elle. . 
La victime fut trouvée à 8 roèt1·es sous la 1·ecelle ?ù sa b~rlai o e 

s'éta it calée. Elle moun1l pendant qu 'on la t1·a11spor ta1 t au pu its. 

N• 8. _ Chai·lei·oi . - 5• arl'onclissemc11t. - Charbonnage 
cle B eaulieiisart. - Siege n° 1, a F ontaine l'Evéque . - E tag e de 
650 m eti·es. - Cheminee cl'ex )lloitation. - 2 Juillet 1921 '. ~ers 

_ t7 1/2 hew·es . _ Un blessé rno1·tellement. - P.-V. l ngeniew· 

principal P. De{alque . 

Un porion a fa it une chute dans un burequin servant de 

cheminée à charbon . 
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Résumé 

Au sommet d'un burequin de i 7 mètres de haute ur aboutissait une 
cheminée à cha rbon d'un chantier, à laquelle se raccordaient plu
sieurs voies de niveau . 

Une de ces voies 
0

cprrespondail exactement à la tête du bu req ui n . 

Le chef-porion de nuit ayant é té informé par u n porion du poste 
d 'abatage, de ce qu ' un e pierre menaçait de tomher à la tête du bur
quin , vis-à-vis de la voie, ordonna à un porion de nuit et à de ux 

ouvriers d'a lle r effectuer les r éparations néc~ssa ires. Celles-ci 
devaient consister dans l'abatagede la pierre et le remplacemèntd' une 
hèle se trouvant en dessous, laq ue lle étai t brisée en son milieu. 

Alors que les deux ouvriers effectuaien t une a utre réparation dans 
une voie aboutissant au pied du burequin, le porion gagna le sommet 
de celui-ci en empruntant une autre cheminée du chan tier. 

Que lque temps après les deu x ouvriers, ayant entendu des gémis
sements dans la trémie ga rn issant le pied du burequin, se rend irent 
a u près de rette dernière, l'ouvriren t, firent cou ler UL1 peu de char
bon qu i s'y trouvait, retirèr·ent une sclimbe retenant u ne piel'l'e 
d 'envi ron 50 kilogs , firent tomber celte pierre dans la voie et décou
vrirent le porion gravement blessé: 

Les deux ou vriers supposen t que cette pierre est celle q u'i ls avaien t 
pou r miss ion de faire lomber. 'Après l'accident, en effet, i ls sont all és 

à la tête du burequin et n'ont pas vu de pierre don t la chute était 
me naçante; ils ont remplacé la hèle cassée. · 

Ils pensent q ne la pierre s'est dé tachée, échappan t aux deux 
sclimùes qui la soutenaien t, a lors que la v ictime se trou va it dans Je 
burequin. 

N° 9. - Liepe. - 8" aiTondjssement. - Chal'bonnage de La 
Haye . . - Siege P~1·on, ~.Saint-Nicolas- lez-Liage . - Etage cle 
408 mell'eS. - Puits intenew·. - 9 août 1921, a 1 heure. - Un 
tue. - P.· V. l ngeniew· E . Dessalle. 

Un ouvrier est tombé dans une balance avec une berlaine 
de pierres cp1'i l y a poussée par mégarde. 

Résumé 

Le sommet d' une balance, à une cage avec con trepoids, est r·ac
cordé pa1" une voie de 4m, 10 de long ueur et de i i /2° de pente vers 

• 

< 
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la balance, à la taque qui est intercalée dans la voie de niveau en 

veine. 

Le préposé au sommel , qui avait été appelé dans la voie de niveau, 
en revint avec une berlai ne de pierres q u'il manœuvra sur la laqne 
e t qu ' il poussa dans la balance, oublia nt qu'il avait négligé d 'en fer

mer la barrière et que la cage éta i·t e n bas. 

La berla ine tomba dans le puit& et tua le préposé à la base, lequel 
deva it êtt·e monté sur la cage pou r lier a u câble, des bois disposés 
verticale ment dans la berla in e vide placée dans cette cage. 

La barrière p ivotante, eu bois, installée au sommet de la balance, 
se ferme quand elle es t abandon née à e lle-même, ma is e lle peut être 
mainten ue ouverte à l'aide d' une co1·de. 

Le préposé fermait régulièt•ement celte barrière. 

Une lampe éclaira it le sommet de la balance. 

Au Comité d'arrondissement on a précomse l'e mploi de barrières 
au tomatiques que la càge soulève en arrivant au sommet et ramène 

en place lorsqu'elle redescend. ' • . 
Un membre a si.gnalé qu'i l y a peu d'années, les barrière~ étaient 

"'énéralemen t à soulèvement à ce charbonnage et qu'elles n on t ,pas :m pêché des accidents de l'espèce de se prod u i l'e. . . 

On a préconisé aussi l'emploi d' un ~igna l lum iue~x automat1qu~ 
ou même d'une lampe porta tive ord inaire suspend ue a"la ~age, pou1 
indiquer la présence de cette dernière à l'e Dvoyage et e mpecher toute 

err e ur lorsqu'elle ne s'y trou ve pas. 

N • 10. _ Couchant de Alons. - 2" a?Tond-issem:nt. - . Char
bonnage des Pi·oduits.- Siege n° 18 (Sainte Heni·iette), a Flenu . -
Tow·et de 1·etow· d'air. - Profoncleu~· de 437 m. - 26 août 1921, 
ve1·s 7 heures. - Un twi .-P.- fi. I11geniett.1" p1·incipal G. Niedei·au. 

· Un palier s'est effondré sous le poids d'un ouvrier ma
nœuvrant un tuyau d'aérage·. 

Résumé 

L ' accident s'est prod uit dan s un toure t de retour d'air compris 

t 1 · · x de 427 et 490 mètres. Ce touret est de section ciren re es nivea u 

.. 
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culaire de 3 mètres de diamètre . Il com porte un compartiment spécial 
avec échelles en fer inclinées et pa liers de repos . Au n iveau· de 
437 mè t1·es aboutissait une galer ie et en face de celle-c i étai t établi 
un palier su pplémen taire. Le compartiment a ux échelles était c lôturé 
par une cloison en lattes ; toutefois sous le n i veau de 1137 mèt res , la 
cloison manquait s ur une hauteur de 6 mètres. 

.Le palier placé a 437 mètres était formé de deux traverses di stan
t.es l'une de l'autre de 1m, 10, sur lesquelles reposaient deux lits de 
planches en peuplier de 35 millimètres· d'épaisseur, et de 0"',12 et 
0"',2::! de largeur, avec joints recroisés. 

Sans l'avoir pr~alabl ement examiné, un visiteu r de puits s'éta it 
. r~ndu s ur~: palier pour recevoi r un tuyau <l'aérage, du poids d'en
v1rou 60 kuog, que ses compagnons laissait descendre le lou(J' de la 

. b 
maçonnerie. 

Le palier se rompi,t ; il s'y forma une ouvertu re de Om ,70 x Qm 70 
dans laquelle le v isiteur disparut. Par s ui te de l'absence de cloiso~ 
entre les niveaux de 437 et 443 mètres, l'ouvrier tomba dans Je com
partiment voisin du puits! au fond duquel il. fu t retroU'\•é a l'état de 
cadavre. / 

Il a été constaté que les planches du plancher reposan t directement 
sur les traverses se sont rompues entre ces t raverses, entraînant les 
planches qui les reco.u vraien t. 

Les planches .. du lit infé rieur, exposées directement au courant d'air 
ascensionnel , de 28° de te.mpéra tu re, étaien t pourries , bien qu'elles 
eussent été posées neuves deux mois seuJemen t a uparavant. 

Le palier avait été visité six jours avant l'accident. 

A la réunion du Comité d'arrondissemen t , !'Ingénieu r verbalisant 
a émis l'avis qu' il y a lieu de recommander pour la confection d 
pa~iers de p~its,, l'emplo i de métal ou de bois sec, notam ment :: 
cbene. Il a aJoute que pour les paliers en bois , la visite serait utile
ment complétée par le perçage de quelques trous à l'aide d'un foret 
de petit diamètre. 

9 es recommandations ont été fai tes à l'exploitant. 
l 

1 
/ 

LES ACCIDENTS SURVENUS DANS LES CHARBONNAGES 635 

N ° 11. - Liége. - 8° a1·1·ondissem ent. - Cha1·bonnage de 
Bonne-Fin. - Siége Sainte-Ma1·gue1·i te, a Liége. - Ftage .de 
407 métres. - P1tits intùiew·. - 15 septemb1·e 1921, a 3 hetil'es: 
- Un tué. - P .- V. Ingéniew· p1·incipal A. Deb'ée . 

Un ouvrier· est tombé dans une ba lance avec la bedaine 
qu'il"3~ poussait. 

Résumé 

Le sommet d'une balance de 24 mètres de hau teur, à cage unique, 
com po~te deux chargeages , Nord et Sud. Le char geage Nord est 
pou rvu d' une barrière en bois, à charniè res , qu i se ferme d'elle
mème, mais qu'on tient ou verte pendant les manœu vres à l'a ide 
d' une sorte de ve1Tou. 

Un t raîneur, se renrlant au chargeage Nord avec une berlai ne de 
pierres, rencontra le surveillant qui lu i demanda de revenir avec 
urie berlaine vide, afin de remplacer u n bois a une q~inzaine de 

mètres de la balance. 
Le traîneur encagea la berla ine pleine; le préposé au sommet de 

la balance fit la nianœuvre, puis le traîneur pa1'lit avec la berlaiue 
v ide qui venait d'arriver. Il assis ta le surve illan t da ns le remplace
ment du bois et retourna vers la ba lance en poussant sa berlaine , 

r emplie de déblais . . 
Le survei llant déclare qu'il perçut alors un remous dans le courant 

d'air. Il se précipita vers le chargeage où il ne vit personne. 

On trouva le corps du traîneu r au-dessus de sa berlaine laquelle 
s' était calée dans le compartiment ü'extra~tion de la balance, a une 

dizaine de mètres de la base . 

Après la manœuvre fa ite par le traineur, le préposé au somm~t 
laissa descendre une berlaine de pierres par le chargeage S ud, puis 
il alla ranger des bois en u n endroit d'où il ne voyait pas la balance . 
II n'a pas remarqué si le traîneur a fermé la barrière nord après _sa 

manœ uvre. 
La voie N ord est incl inée de façon très sensible vers la bala ne~, 

près de laquel le la pente est de 3 centimèt res par mètre. La ga ler~e 
est a section très r éduite: sa hauteur varie entre 1

111

,05 et f m,L.>, 
tandi s que la hauteur des berlaioes est de 1 mètre. 

L a v ictime était occupée depuis un an eu qualité de t1:aiueur dans 

les g a leries a u sommet de la balance. 

• 
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Le Comité d'Arrondissement a été d'avis que , étant donné que la . 
cage pouvait être chargée par ses deux faces , l'emploi de barrières 
automatiques, é tait parti culièr,ement recommandabl e . 

i\L Inspecteur général des mines a estimé que la pente de la voie 
vers la balance étàit exagérée : à supposer que le traîne ur se soit 
a perçu de l'absence de la cage, il est dou feux q u' i 1 eüt pu arrêter sa 
berlaine en temps utile.1 . 

D'autr~ part, la difficulté d'arrêter la be rlaine était de n atu re à 
inv iter le traîneur à laisser la barrière ouverte. Les voies d'accès au 
sommet des balances et des plans inclinés doivent donc, s i pas pré
senter une contre pente, tout au moins être maintenues de nivea u. 

N° 12. - Cent1·e.- 3" a?'l'ondissement.- Uhai·bonages Rdunis de 
L eval, Péromies, Sainte-Aldegonde et Ho~tssu . - Siége de L eval, 
à Leval-T1•ahegnies. - Etage de 600 mètres. - Cheminée d'ex
p loitation. - 10 novembi·e 1921 , vers ' 2 1 heures. - Un tué: .:._ 
P . .-v. Ingénieur p1·incipal Defalque. 

Un ouvrier a été asphyxié dans une cheminée qu'il était 
chargé de réparer. 

Résumé 

Dans une cheminée de bou tage, longue de 62 mètres, inclinée de 
24 à 40°, et pr,ése~tant une seétion de 1 'métre de la rge sui; om,40 de 
haut, le-mur de la couche s'était soulevé à que lques métres de la base. 

Il s'était fo rmé en cet end'roil uDe bosse qu'il s'ag issait d'e nlever . 
L'ouvrier, chargé de cette ·besogne,.avait reçu du porion, l'ordre 

de v ide t· la partie inférieure de la cheminée et de l' a ttendt'e avant 
d'entreprendre le petit travail de l'ecarrage indiqué. 

· Après chargement de s ix wagonnets de charbon, le r accommodeur 
moDta dans la cheminée jusqu'à 15 mètres de ha uteur, p uis redes
cendit et déclara a u hiercheur , resté dans la vo ie de niveau, qu' il 
n'y avait plus de charbon à évacue r . Il l' invita à partir avec la ra me, 
tandis que lui-même ramassait une planche pour monter une second e 
foi s dans la cheminée. 

Le hiercheur s'en a ll a et gagna un a utre ch~Dtier . 

Que lque temps après, arr ivé sur les lieux, le porion vit la cheminée 
Quverte et inqgiet de ·ne reDcontrer personne en cet endroit , fit des
cendr e un peu de cha rbon. Il s'introdu is it ens uite dans la cheminée 
et y trouva une planche , posé e n t ravers de la section à 1m,50 de 
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. 1 1 fit a lisser encore un peu de charbon, 
h auteur. Il retira cette p anc ie'. o 

, t les jambes d'un ouvrier. , 
et ape1çu . . , qui n'était autre que Je raccom-

11 lt . d ns la voie cet ouvr1e1, . . 
a ira a h 1 . de fin charbon et ne donnait 

C 1 . . ait la bouc e p e1 ne 
modeur. e u1-c1 av . fut pratiquée sur lu i la r espira-
plus signe de vie. C'est eu vam que 

t ion artificielle. . d 1 l 
. . é de trace appréciable de g risou ans a c ie-

11 n'a p~s ete constat 1 • on plus de hèle fléchie ou cassée qui 
. ; . oo n'y a pas r e eve n . . . l' b 

mince ' ' . ·b De plus on ne travail lait pas a a a-
aurai t pu i·etemr le chai on. ' 
tage dans le chantier . 

. . . l·av is que la planche qu'il a trouvée sous l a 
Le por1 nn a em1s · d 

· . · . · monter un barra(J'e protecteur au-dessus e 
vi ctime deva it servu a . o 
l'~ndroit où devait être 'effectué le travail de recarrage. 


